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Irlande
Une croissance en trompe-l’œil  

face à la pandémie
Noélie DELAHAIE 1

1. Chercheure à l’Ires.
2. Voir par exemple les analyses d’A. Mirlicourtois : « Les comptes extravagants de l’Irlande dans  

la crise », Xerfi Canal, 1er décembre 2020, https://bit.ly/3fLooU4 ; « L’Irlande en pleine crois-
sance… sauf pour les Irlandais », Xerfi Canal, 23 mars 2021, https://bit.ly/3cfQAMF.

3. Cet indicateur est construit à partir de plusieurs critères, en particulier la fermeture des écoles, 
des lieux de travail et des commerces ainsi que les limitations de déplacement : https://covidtrac-
ker.bsg.ox.ac.uk/stringency-map.

Depuis mars 2020, la République 
d’Irlande fait face, comme le reste du 
monde, à la crise sanitaire liée à la pan-
démie de Covid-19, considérée comme 
l’une des plus graves depuis la fin de la 
seconde guerre mondiale. Pourtant, ce 
pays est le seul État membre de l’Union 
européenne (UE 27) à afficher une crois-
sance de son produit intérieur brut (PIB), 
qui progresse de 3,4 % en 2020 tandis 
qu’il chute de 6,1 % en moyenne euro-
péenne. Au contraire, le produit national 
brut (PNB) irlandais, qui tient compte du 
solde des revenus versés et reçus du reste 
du monde, ne croît que de 0,6 % en 2020. 
Le décalage dans l’évolution de ces deux 
indicateurs macroéconomiques n’est pas 
nouveau. Il est fréquemment souligné 
pour pointer les problèmes soulevés par 
la mesure comptable du PIB dans le cas 
de petites économies marquées par des 
flux de revenus primaires avec l’étranger 
très importants au regard de la richesse 
produite. Ce phénomène caractérise ainsi 
l’Irlande, considérée par l’OCDE comme 

l’économie la plus ouverte sur l’extérieur 
au monde (OECD, 2020) : une partie de 
la richesse créée par les entreprises étran-
gères implantées sur son territoire est en 
effet reversée à l’étranger sous forme de 
dividendes et n’est pas réinjectée dans 
l’économie domestique 2. 

Si la croissance irlandaise est souvent 
attribuée par les économistes à un « mi-
rage statistique », la situation du pays ap-
paraît surprenante à double titre. D’abord 
parce que les autorités irlandaises, qui 
redoutent dès mars 2020 que le système 
de santé public ne puisse pas faire face à 
l’afflux de patients (Delahaie 2020), ont 
instauré plusieurs périodes de confine-
ment considérées comme parmi les plus 
longues et les plus strictes d’Europe. L’in-
dicateur de « sévérité » des restrictions 
économiques et sociales (Stringency in-
dex) construit par l’Université d’Oxford 
atteint 80,56 en date du 24 avril 2021 en 
Irlande, soit le niveau le plus élevé dans 
l’UE 27 3. Ensuite, parce que la situation 
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économique contraste très fortement 
avec celle connue par l’Irlande durant la 
crise économique et financière interna-
tionale de 2008. De nature très différente 
de la crise sanitaire puisqu’elle trouve son 
origine dans les excès du secteur ban-
caire dans le sillage de l’éclatement de la 
bulle immobilière en 2007, la récession 
de 2008 s’est rapidement transformée en 
une crise budgétaire (Delahaie, 2009, 
2010) : en 2009, au plus fort de la crise, 
le PIB et le PNB irlandais chutent respec-
tivement de 9,5 % et de 12,8 % 4 tandis 
que le taux de chômage atteint 15 % de la 
population active. Marquant une rupture 
avec les années de boom économique qui 
ont valu à l’Irlande le surnom de « Tigre 
celtique », la crise de 2008 a révélé les 
fragilités de son modèle de croissance, 
fondé sur une stratégie de dumping fiscal 
pour attirer des multinationales étran-
gères exportatrices de biens et services, 
en particulier américaines. 

Plus d’une décennie plus tard, alors 
que la crise sanitaire affecte profondé-
ment l’économie de la plupart des États 
membres de l’UE 27, la remarquable 
résilience de l’Irlande est cette fois-ci 
liée au dynamisme des exportations des 
multinationales étrangères du secteur 
de l’industrie pharmaceutique et des 
technologies de l’information et de la 
communication (TIC). Ces entreprises 
contribuent-elles réellement à l’économie 
irlandaise ? Leur croissance se répercute- 
t-elle sur le reste de l’économie ? Profite- 
elle à la population ? L’analyse des res-
sorts et de la mesure comptable de la 
croissance irlandaise soulève la néces-
sité d’un débat sur la politique fiscale à 
l’égard des entreprises.

4. Voir les données disponibles sur le site du CSO : https://bit.ly/3cyk09h.

Une économie à deux vitesses  
face à la pandémie

D’après les statistiques publiques, 
la progression soutenue des exporta-
tions, en particulier dans les secteurs de 
l’industrie pharmaceutique et des TIC, 
a permis de faire face au choc écono-
mique provoqué par la pandémie. Cette 
croissance ne s’accompagne toutefois 
pas d’une progression de l’emploi ni de 
la consommation, ce qui suggère une 
déconnexion entre le PIB et les revenus 
des Irlandais. 

Une croissance soutenue  
par les exportations  
des entreprises multinationales…

En dépit de la pandémie, l’Irlande est 
le seul pays de l’UE 27 à afficher une 
croissance du PIB (+3,4 %) entre 2019 
et 2020 (graphique 1). Les plus fortes 
baisses sont enregistrées en Espagne 
(-11 %), en France et en Grèce (environ 
-8 %) ainsi qu’en Italie (-9 %). D’après 
les prévisions de l’Economic and Social 
Research Institute (ESRI), la progression 
du PIB irlandais devrait se poursuivre 
en 2021 (+4,4 %) et en 2022 (+5,2 %) 
(McQuinn et al., 2021). 

Le PNB progresse quant à lui plus 
lentement (+0,6 % en 2020 contre 7 % 
en 2019) mais son évolution positive 
suggère que la croissance est surtout 
imputable à l’activité des entreprises 
étrangères implantées sur le territoire 
(encadré 1). Selon le Central Statistics 
Office (CSO), la valeur ajoutée produite 
par les multinationales étrangères a en 
effet progressé de 18,5 % en 2020 (contre 
6,9 % en 2019) tandis qu’elle a décliné de 
9,5 % dans les autres entreprises (contre 
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4,5 % en 2019), soit un taux de croissance 
global de 2,5 % 5. 

Une analyse détaillée par secteur 
d’activité confirme que la pandémie s’est 
traduite par une économie à « deux vi-
tesses » (O’Toole, 2020), dans laquelle 
prospèrent les activités de l’industrie ma-
nufacturière et des TIC, des secteurs his-
toriquement dominés par les firmes mul-
tinationales étrangères qui s’implantent 
en Irlande pour des raisons d’optimisa-
tion fiscale 6 (Delahaie, 2010) : ces deux 
secteurs enregistrent respectivement une 
croissance de la valeur ajoutée produite 
de 15,2 % et 14,3 % entre fin 2019 et 
fin 2020 (graphique 3). Le reste de l’éco-
nomie est en revanche lourdement affecté 

5. Voir le site web du CSO : https://bit.ly/3cykhJl.
6. Comme nous le soulignons plus loin, l’Irlande est en effet historiquement connue pour héberger 

les plus grandes firmes du secteur numérique ou les « géants du web », c’est-à-dire les GAFAM 
(Google, Apple, Facebook, Amazon et Microsoft).

par la pandémie et les interruptions d’ac-
tivité qui en ont résulté : comme ailleurs 
en Europe, le secteur des arts et spec-
tacles est celui qui enregistre la plus forte 
baisse de dépenses de consommation des 
ménages (Coffey et al., 2021), avec pour 
résultat une chute de la valeur ajoutée 
de 54,4 %. Viennent ensuite le secteur 
du commerce, transports et hôtellerie- 
restauration (-16,7 %), celui des ser-
vices aux entreprises et administrations 
(-15,5 %) et la construction (-12,7 %). 
D’autres secteurs, allant des activités 
immobilières aux administrations pu-
bliques, moins impactés par les confine-
ments successifs, affichent quant à eux 
une baisse plus modérée de la valeur 
ajoutée (de -1,7 % à -1,1 %).

Lecture : Entre 2019 et 2020, le PIB a progressé de 3,4 % en Irlande. 
Note : Les données concernant les pays suivis d’une (*) sont des prévisions.
Source : Eurostat, comptes nationaux annuels (2021). Données consultées sur le site d’Eurostat et mises à jour 
le 31 mai 2021 : https://bit.ly/3vSgPAz.

Graphique 1. Taux de croissance du PIB  
dans les États membres de l’UE 27 (2019-2020)
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Encadré 1

Du PIB au PNB

Si le PIB demeure l’indicateur le plus fréquemment utilisé en comparaison inter-
nationale, il demeure insuffisant pour rendre compte de la richesse effective de 
la population résidente dans le cas de petites économies connaissant des flux 
de revenus primaires avec l’étranger importants au regard de la richesse pro-
duite (dividendes, salaires, etc.). En effet, une partie importante des richesses, 
comptabilisées dans le PIB et produites en Irlande, est reversée sous forme 
de dividendes à l’étranger au lieu d’être réinjectée dans l’économie domestique 
(sans que ces flux soient compensés par des flux de revenus primaires arrivant 
en Irlande). Selon l’approche « produit » 1 de la comptabilité nationale, le PIB 
représente la somme des valeurs ajoutées produites par les opérateurs résidant 
sur le territoire, augmentée des impôts sur les produits et diminuée des subven-
tions sur les produits. Le PNB correspond quant à lui aux revenus reçus par les 
opérateurs résidents, que ces revenus proviennent d’Irlande ou de l’étranger. 
Par exemple, la valeur ajoutée produite en Irlande par une entreprise améri-
caine est prise en compte dans le PIB mais la part de cette valeur ajoutée ver-
sée à des non-résidents (dividendes et salaires versées à des non-résidents) 
n’est pas prise en compte dans le PNB. Inversement, les revenus (dividendes, 
salaires…) versés par des entreprises implantées hors d’Irlande (qu’elles soient 
irlandaises ou non) à des résidents (actionnaires ou salariés résidant en Irlande) 
sont comptabilisés dans le calcul du PNB irlandais, mais pas dans son PIB. En 
somme, le PNB correspond au PIB, auquel les revenus primaires en provenance 
de l’étranger sont ajoutés et ceux versés à l’étranger déduits.

La comparaison entre le niveau du PIB et celui du PNB donne une indication 
de l’écart considérable entre les revenus primaires versés à l’étranger et ceux 
reçus de l’étranger, et dans le cas de l’Irlande, du poids des entreprises multi-
nationales étrangères dans l’économie du pays (graphique 2). En 2020, le PNB 
représente 75,7 % du PIB, ce qui signifie que près de 25 % de la valeur ajoutée 
prise en compte dans le calcul du PIB ne bénéficie pas à l’économie domestique. 
Entre 2019 et 2020, le ratio a baissé de 2,1 points de pourcentage, signifiant que 
les revenus transférés à l’étranger ont augmenté plus vite que les revenus versés 
aux Irlandais. À l’exception du Luxembourg – pour lequel jouent à la fois les flux 
importants de salaires versés aux travailleurs frontaliers résidant en France, en 
Belgique et en Allemagne et les flux de revenus du capital stimulés par des poli-
tiques favorables aux multinationales du secteur de la finance –, on constate que 
le PNB et le PIB sont assez proches dans la plupart des autres États membres. 
En somme, si le PIB est un indicateur acceptable de mesure de la richesse des 
habitants pour la plupart des pays, il ne l’est pas dans le cas de l’Irlande ou du 
Luxembourg. 

1. Deux autres approches peuvent être utilisées. L’approche « demande » considère le PIB comme 
étant la somme des emplois finals (dépenses de consommation finale, formation brute de capital), 
augmentée des exportations et diminuée des importations. Enfin, l’approche « revenus » mesure 
le PIB comme étant la somme des revenus primaires engendrés par la production, ajoutée des impôts 
et importations et diminuée des subventions.

nnn
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Graphique 3. Évolution de la valeur ajoutée  
par secteur d’activité entre fin 2019 et fin 2020 

Lecture : entre fin 2019 et fin 2020, la valeur ajoutée produite par les entreprises de l’industrie manufacturière a 
progressé de 15,2 %. 
Source : Comptes nationaux trimestriels, CSO (2021).

Lecture : En 2020, le PNB représente 75,7 % du PIB en Irlande contre 100,2 % en moyenne dans l’UE 27.
Source : Eurostat, données AMECO de 2021.

Graphique 2. Part du PNB dans le PIB en 2020
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La résilience de l’économie irlan-
daise est enfin imputable à la progression 
des exportations de produits pharma-
ceutiques (+27,4 %) et de services liés 
aux TIC (+13 %) alors même que celles-ci 
baissent dans l’ensemble des autres sec-
teurs de l’économie. Les exportations qui 
représentaient 120 % du PIB en 2019 7 
ont ainsi progressé de 6,2 % en 2020 
(McQuinn et al., 2021). Combiné à une 
baisse des importations de plus de 11 %, 
il en résulte un excédent commercial que 
l’Irlande n’avait jusqu’alors jamais atteint 
(Central Bank of Ireland, 2021).

… mais qui ne profite pas  
à la population

Selon les estimations de l’ESRI, la 
consommation des ménages, après avoir 
crû de 3,2 % en 2019, a chuté de 9,0 % en 
2020 (McQuinn et al., 2021) contre -2,9 % 
en moyenne dans l’UE 27 (Eurostat, 
2021). Et cette baisse est encore plus forte 
que celle enregistrée en 2009 (-6,9 %) 
lorsque le pays est brutalement frappé 
par la crise financière et économique 
internationale. De même, les investisse-
ments, qui affichaient une progression de 
74,8 % en 2019, ont chuté de 32,3 % en 
raison des répercussions de la pandémie 
sur les activités de biens d’équipement et 
de construction. Le déclin des investisse-
ments est trois fois plus important qu’en 
France et dix fois plus qu’en Allemagne 8. 

7. L’Irlande est caractérisée par son dynamisme des exportations, surtout depuis 2015 avec le 
développement important des contrats de « travail à façon », en particulier dans le secteur élec-
tronique. Par ce contrat, une entreprise irlandaise fait assurer la fabrication de ses produits par 
une entreprise basée à l’étranger tout en conservant la propriété économique sur cette produc-
tion. Les exportations liées au travail à façon ne passent donc pas la frontière irlandaise mais 
elles correspondent aux marges réalisées à l’étranger et sont comptabilisées dans les échanges 
de biens. Pour une analyse plus détaillée, se référer à Montornès et Khder (2021) et Khder 
et al. (2020) qui étudient l’effet des transferts des multinationales sur la croissance irlandaise.

8. A. Mirlicourtois, « L’Irlande en pleine croissance… sauf pour les Irlandais », Xerfi Canal, 
23 mars 2021, https://bit.ly/3cfQAMF.

9. https://bit.ly/3wVFVPq.
10. Sans la mise en place des mesures de soutien, la baisse des salaires aurait été de près 

de 6 %.

Du côté du marché du travail, le gou-
vernement met en place dès mars 2020 
des mesures visant à limiter l’impact de la 
crise sur les revenus des ménages. Parmi 
celles-ci figure l’indemnité pandémique 
de chômage (« Pandemic unemployment 
payment », PUP) à destination des sala-
riés perdant leur emploi et des travail-
leurs indépendants cessant leur activité. 
Pour ceux restés en emploi, le système 
de subvention salariale (« Temporary 
wage subsidy scheme », TWSS) permet 
aux employeurs de compenser la baisse 
de salaire engendrée par la réduction du 
nombre d’heures travaillées. En 2020, plus 
de 70 % des bénéficiaires du PUP et 60 % 
des bénéficiaires du TWSS sont concen-
trés dans les secteurs les plus affectés par 
la crise, à savoir l’hôtellerie-restauration, 
les services aux entreprises, les arts et 
spectacles et la construction. Selon les es-
timations du CSO en 2020 9, en dépit des 
mesures de soutien, les salaires moyens 
auraient diminué de près de 1 % entre 
septembre 2019 et septembre 2020 10.

S’agissant de l’emploi, alors que  
l’Irlande peine encore début 2020 à retrou-
ver son niveau d’avant-crise, la situation 
se dégrade. Selon les données de l’enquête 
européenne sur la force de travail (« La-
bor Force Survey ») citées par McQuinn 
et alii (2021), plus de 2,3 millions de per-
sonnes sont encore en emploi à la fin du 
4e trimestre 2020 au sens des conventions 
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du Bureau international du travail (BIT). 
En déduisant les bénéficiaires du PUP, 
le CSO estime le niveau de l’emploi 
« ajusté du Covid-19 » à plus de 1,97 mil-
lion de personnes 11, soit une baisse de 
16,5 % par rapport au niveau enregistré à 
la fin du dernier trimestre 2019 (2,36 mil-
lions d’individus). Si le taux de chômage 
mesuré selon la technique traditionnelle 
progresse légèrement depuis le début de 
la pandémie, le taux de chômage men-
suel « ajusté du Covid-19 » (« COVID-19 
adjusted unemployment rate »), qui inclut 
les bénéficiaires du PUP 12, connaît en 
revanche d’importantes fluctuations au 

11. Au début de la crise sanitaire, le CSO a décidé de produire une mesure supplémentaire du 
niveau de l’emploi de manière à tenir compte des effets de la crise sur le marché du travail. 
Cette nouvelle mesure « ajustée du Covid-19 » ne prend pas en compte les bénéficiaires 
du PUP. 

12. Comme pour l’estimation du niveau de l’emploi, le CSO produit une nouvelle mesure pour tenir 
compte des bénéficiaires du PUP. L’indicateur calculé repose sur l’hypothèse que ses bénéfi-
ciaires remplissent les conditions requises pour bénéficier de l’indemnité chômage. Le taux de 
chômage mensuel « ajusté du Covid-19 » doit donc être considéré comme la limite supérieure 
du taux réel et le taux de chômage mensuel standard comme la limite inférieure.

gré des durcissements et relâchements des 
restrictions sanitaires (graphique 4). 

En mars 2020, le taux de chômage 
« ajusté du Covid-19 » s’élève à plus de 
20 %, avant d’atteindre un pic à plus de 
30 % en avril. Puis cet indicateur dimi-
nue jusqu’en septembre 2020 avant de 
connaître une nouvelle progression, suite 
à la réintroduction de mesures de confi-
nement. En avril 2021, le taux se stabilise 
à près de 22 %. Les jeunes apparaissent 
particulièrement vulnérables face à la 
pandémie : en avril 2021, le taux de chô-
mage ajusté pour les 15-24 ans atteint un 
pic à plus de 60 % en avril 2021 contre 
près de 45 % un an plus tôt. 

Graphique 4. Taux de chômage mensuel  
et taux de chômage « ajusté du Covid-19 » (mars 2020-avril 2021)

Source : CSO (2021).
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Une contribution artificielle  
des multinationales étrangères  

à la croissance irlandaise 

Les grandeurs macroéconomiques 
observées en 2020 font apparaître une 
économie à deux vitesses dans laquelle 
la croissance, qui ne profite pas vraiment 
aux résidents irlandais mais plutôt aux 
actionnaires non résidents, est tirée par 
les activités exportatrices des grandes 
firmes multinationales de l’industrie 
pharmaceutique et des TIC. Ce constat 
n’est pas nouveau : l’Irlande est depuis 
de nombreuses décennies dépendante 
des multinationales étrangères 13. Depuis 
plus de 60 ans, les gouvernements suc-
cessifs ont en effet cherché à fonder le 
modèle de croissance irlandais sur les 
investissements directs étrangers (IDE) 
grâce à une fiscalité très attractive  
(Regan, Brazys 2017 ; Brazys, Regan, 
2021). Actuellement, le taux d’imposition 
sur les bénéfices des sociétés, inchangé 
depuis 1995, s’élève à 12,5 % contre 22 % 
en moyenne dans l’UE, soit le niveau le 
plus bas de l’UE après la Hongrie (9 %). 
Cette fiscalité est assortie de nombreux 
mécanismes d’exemption permettant aux 
entreprises de réduire leurs bénéfices im-
posables. Or les montants associés à ces 
exemptions sont pris en compte dans la 
mesure du PIB, ce qui a poussé, au milieu 
des années 2010, le CSO à engager une 
réflexion sur des indicateurs alternatifs 
de la richesse réelle de l’Irlande. 

Un modèle de croissance 
historiquement fondé  
sur une fiscalité attractive

Comme le mentionnent Brazys et 
Regan (2021), l’émergence d’un « régime 

13. Les multinationales sous capitaux étrangers représentent près de 84 % des firmes multi- 
nationales établies en Irlande et elles emploient près de 32 % de la main-d’œuvre en Irlande 
(McCarthy, 2021).

fiscal à basse taxation » (« low corpo-
rate tax regime ») trouve son origine 
dans une loi sur les allègements fiscaux 
sur les exportations (Export Relief Act) 
adoptée en 1956 au moment où les États-
Unis deviennent une source importante 
d’IDE. Jusqu’alors, les différents gou-
vernements irlandais maintiennent une 
politique protectionniste en imposant des 
restrictions aux multinationales étran-
gères afin de dissuader la présence de ca-
pitaux britanniques dans l’économie na-
tionale (Brazys, Regan, 2021). Au début  
des années 1960, l’Irlande commence à 
nouer des relations privilégiées avec les 
États-Unis avec la création d’une agence 
semi-gouvernementale de promotion 
des IDE en Irlande (Industrial Develop-
ment Authority, IDA), laquelle joue un 
rôle de lobbying actif dans l’implantation 
des grandes entreprises étrangères sur le 
territoire. 

Jusqu’au début des années 1980, 
toute entreprise désireuse d’exporter 
depuis l’Irlande bénéficie d’une fisca-
lité nulle alors même que ses bénéfices 
sont reversés à l’étranger. Sous la pres-
sion de la Communauté économique 
européenne (CEE), que le pays rejoint 
en 1973, le gouvernement introduit fina-
lement une taxe de 10 % sur les bénéfices 
liés aux IDE des industries exportatrices. 
Ce taux d’imposition est relevé au milieu 
des années 1990 à 12,5 % à la demande 
de l’UE, qui considère que le système 
irlandais met à mal les règles du marché 
unique. En contrepartie, le seuil ne s’ap-
plique plus seulement aux montants des 
bénéfices tirés des exportations mais à 
l’ensemble des revenus commerciaux des 
entreprises, ce qui renforce le caractère 
attractif du système fiscal à leur égard.
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Les avantages du système irlandais ne 
se limitent pas à un impôt sur les bénéfices 
des sociétés parmi les plus bas d’Europe. 
Il existe en effet de nombreuses incita-
tions fiscales qui permettent aux entre-
prises de réduire la base de leurs revenus 
imposables. Jusqu’en 2015, le système 
du « double-irlandais » ou de la « dou-
blette irlandaise » (« Double-Irish Taxes 
scheme »), a permis aux firmes multina-
tionales, en particulier des TIC, de mettre 
en place en toute légalité des montages 
financiers en vue de minimiser leurs im-
pôts. Le principe revient pour ces multi-
nationales à créer en Irlande une société 
dite hybride, qui relève du droit commer-
cial mais n’est pas résidente fiscalement. 
La résidence fiscale est établie ailleurs, 
fréquemment dans un paradis fiscal, ce 
qui a aidé de nombreuses multinationales 
comme Apple 14 ou Google à optimiser 
voire éluder leur impôt pendant de nom-
breuses années (Brazys, Regan, 2021).

En 2015, sous la pression croissante 
de l’OCDE et de l’UE, le gouvernement 
irlandais se résigne à abolir la « doublette 
irlandaise » en laissant toutefois une cer-
taine souplesse aux entreprises puisque 
celles-ci disposent d’un délai de cinq ans 
pour se mettre en conformité avec la loi. 
En parallèle, le gouvernement modifie 
le régime fiscal applicable à la propriété 
intellectuelle en élargissant le champ de 
la déduction des bénéfices aux amor-
tissements sur les actifs incorporels, ce 
qui permet un taux effectif d’imposition 
de 0 % sur les revenus correspondants. 
Enfin, le régime fiscal irlandais prévoit 
un crédit d’impôt de 25 % pour la re-
cherche et développement ainsi qu’un ré-
gime favorable aux brevets (Knowledge 

14. À titre d’illustration, la Commission européenne estime qu’Apple a payé un impôt sur les bé-
néfices de l’ordre de 0,0005 % en 2014 grâce au système de la doublette irlandaise. Voir  
V. Malingre, « Fiscalité des GAFA, la Commission européenne perd une manche face à 
Apple », Le Monde, 16 juillet 2020.

Development Box) par lequel les entre-
prises peuvent déduire de leurs revenus 
imposables ceux tirés des brevets et 
bénéficier ainsi d’un taux d’imposition 
réduit de 6,25 % (au lieu de 12,5 %).

En somme, les avantages fiscaux, asso-
ciés à la « protection juridique des revenus, 
l’accès au marché européen et l’adhésion 
à la zone euro confèrent des avantages à 
l’Irlande en soi et par rapport aux centres 
offshores et aux paradis fiscaux en 
termes de réglementation » (Khder et al., 
2020:186). Tous ces éléments se com-
binent pour faire de l’Irlande l’une des 
économies les plus globalisées des pays 
de l’OCDE et une terre d’accueil des mul-
tinationales, en particulier américaines. 
Une étude de Tørsløv et alii (2020) quali-
fie ainsi l’Irlande de plus grand « paradis 
fiscal » au monde : en 2015, les multinatio-
nales étrangères ont transféré 90 milliards 
d’euros de bénéfices en Irlande, soit plus 
que les Caraïbes (83 milliards d’euros), la 
Suisse (49 milliards d’euros) et les Pays-
Bas (48 milliards d’euros). Selon l’OCDE, 
les États-Unis sont le premier investisseur 
en Irlande bien qu’ils ne représentent que 
24 % des IDE entrants, les multinationales 
américaines y investissant par l’intermé-
diaire de pays tiers comme les Pays-Bas, le 
Luxembourg et les centres financiers off-
shore (îles Caïmans et Bermudes). Toutes 
origines confondues, les IDE représentent 
247 % du PIB de l’Irlande en 2017, soit le 
niveau le plus élevé après le Luxembourg, 
et 56 % de ces IDE correspondent à des 
relocalisations de sièges sociaux dans ce 
pays (OECD, 2020). Or, les bénéfices ré-
coltés reviennent à l’investisseur étranger 
et ne sont pas réinjectés dans l’économie 
domestique.
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Vers des indicateurs alternatifs :  
du produit intérieur brut  
au revenu national brut « modifié »

Le poids des multinationales dans 
l’économie est tel qu’il conduit à suresti-
mer la mesure traditionnelle de la crois-
sance irlandaise. Si le PIB demeure un 
indicateur privilégié en comparaison inter- 
nationale, il ne suffit pas à rendre compte 
de la richesse réelle du pays, comme 
l’ont révélé les estimations du CSO qui a 
révisé la croissance de cet indicateur de 
7 à 25,6 % en 2015. Cette croissance est 
apparue très vite artificielle pour de nom-
breux économistes, à l’instar de Krugman 
qui compare, sur le réseau social Twitter, 
l’économie irlandaise à « l’économie de 
Leprechaun » 15, ou encore de FitzGerald  
(2018). En effet, cette croissance ne 

15. « Leprechaun economics: Ireland reports 26 percent growth! But it doesn’t make sense. 
Why are these in GDP? », @paulkrugman, July 12, 2016, pic.twitter.com/h6M0LhQkSd. Le  
Leprechaun est un lutin très populaire dans les histoires traditionnelles irlandaises.

correspond pas à une hausse de l’emploi 
mais elle est surtout imputable à la relo- 
calisation d’actifs immatériels existants 
par des multinationales (Khder et al., 
2020) dans la foulée de la réforme sur la 
fiscalité applicable à la propriété intellec-
tuelle en 2015 (voir supra). 

Face aux doutes émis par les institu-
tions internationales, le CSO met en place 
dès 2015 un groupe d’experts, le Groupe 
d’étude des statistiques économiques 
(Economic Statistics Review Group, 
ESRG), qui a pour mission d’élaborer 
des recommandations sur la construc-
tion d’indicateurs alternatifs au PIB et 
au PNB, qui permettraient d’appréhen-
der les effets de la globalisation sur l’éco-
nomie irlandaise. Ces travaux (ESRG, 
2016) donnent lieu à la construction d’un 

Graphique 5. Indicateurs de croissance (à prix constants)  
et emploi (2014-2020)

Note : Les données relatives au RNB et au RNB* pour l’année 2020 ne sont pas disponibles. L’évolution de 
l’emploi en 2020 reprend la mesure « ajustée du Covid-19 » proposée par le CSO.
Source : Comptes nationaux annuels (CSO) et enquête européenne sur la force de travail (Eurostat) : https://
bit.ly/3pkiEDT.
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nouvel indicateur de la croissance : le 
« revenu national brut modifié » (Modi-
fied Gross national income), désigné 
sous l’acronyme « GNI* » (ou « RNB* » 
dans sa traduction française) (encadré 2). 
Cette nouvelle mesure corrige le PIB non 
seulement du poids des multinationales 
mais aussi des trois principales distor-
sions identifiées par l’ESRG : les profits 
réalisés (et non redistribués) par les mul-
tinationales ayant relocalisé leur siège en 
Irlande, la dépréciation des actifs imma-
tériels ainsi que les activités de leasing 
de flotte aérienne. 

Les données sur le site du CSO 
montrent combien la croissance du PIB 
est affectée par les activités des multi-
nationales implantées en Irlande (gra-
phique 5). Mis à part le pic « anormal » 
observé en 2015 et lié essentiellement 
aux distorsions engendrées par les trans-
ferts de propriété intellectuelle, le PIB 
progresse en moyenne de 10,5 % annuel-
lement depuis 2014. Une fois les distor-
sions gommées, le RNB*, qui mesure la 
richesse réelle du pays, apparaît moins 
volatil et croît plus lentement (environ 
4,6 % en moyenne sur la période). De sur-
croît, les évolutions de l’emploi (+3 % en 
moyenne sur la période) montrent à quel 
point la croissance irlandaise est décon-
nectée de la situation réelle des Irlandais. 

Le débat sur la fiscalité  
des entreprises constamment évité 

Depuis près d’une décennie, les stra-
tégies d’optimisation fiscale pratiquées 
par les multinationales en Irlande sont 
devenues un enjeu politique majeur, 
comme en témoigne la décision de la 

16. En 2020, la Cour de justice de l’UE a finalement donné raison à l’Irlande. Voir V. Malingre, 
« Fiscalité des GAFA, la commission européenne perd une manche face à Apple », Le Monde, 
16 juillet 2020.

Commission européenne en 2015 de 
condamner l’Irlande à réclamer 13 mil-
liards d’euros d’arriérés d’impôts à 
Apple 16. Les tensions politiques entre 
l’Irlande et la Commission européenne 
ne sont pas nouvelles ; elles ont émergé 
à l’occasion de la crise financière de 2008 
lorsque le gouvernement s’est résigné 
en 2010 à accepter le plan d’aide interna-
tionale coordonnée par la troïka (Banque 
mondiale, Fonds monétaire international 
et Commission européenne) en contre-
partie de mesures d’austérité budgétaire 
et, aux termes d’âpres négociations, du 
maintien du taux d’imposition sur les 
sociétés à 12,5 % (Delahaie, 2010). 

Si le modèle de croissance irlandais 
et ses fragilités sont bien documentés 
dans la littérature académique (voir par 
exemple Regan, Brazys, 2017 ; Brazys, 
Regan, 2021), ils sont rarement l’objet 
de débats publics en Irlande. La poli-
tique fiscale des entreprises demeure un 
domaine caractérisé par une forte inte-
raction entre « l’élite des entreprises » et 
l’État (Bohle, Regan, 2021). Les organi-
sations syndicales ne montrent pas de vo-
lonté (ou n’ont pas la capacité ?) de faire 
pression sur les autorités en la matière 
bien qu’elles prennent officiellement une 
position de principe en faveur d’une taxa-
tion plus large des entreprises. Ce constat 
est sans doute lié à la tradition de négo-
ciation des pactes sociaux entre 1987 
et 2006, et à l’échange de la modération 
salariale en contrepartie d’une poli-
tique fiscale avantageuse tant pour les 
ménages que pour les entreprises. Et ces 
échanges de concessions ont toujours été 
perçus comme une solution de « moindre 
mal » tant que les Irlandais bénéfi-
ciaient de la croissance qui a marqué les 
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Encadré 2

Les principales distorsions  
de la croissance irlandaise  

et sa mesure corrigée

En proposant l’indicateur de revenu national brut modifié (RNB*), l’objectif 
du CSO est de gommer les principaux effets de la globalisation sur la mesure 
comptable du PIB. Trois principales distorsions sont identifiées.

La première est liée à l’effet des relocalisations des sièges sociaux des multina-
tionales étrangères en Irlande (« redomiciliated Plcs » ou « inversion »). Leurs 
bénéfices tirés des opérations mondiales sont traités dans la comptabilité natio-
nale comme des revenus de la production basée à l’étranger mais ils ne sont pas 
redistribués aux résidents irlandais. L’impôt payé sur l’activité exercée à l’étran-
ger est déduit de tout impôt irlandais à payer sur les revenus imposables. Au 
final, l’imposition d’une entité relocalisée qui agit comme une société holding 
est faible, voire nulle et les bénéfices comptabilisés augmentent artificiellement 
le PIB. Selon le CSO, en 2019, les bénéfices non redistribués et liés à la reloca-
lisation des sièges sociaux représentent 1 % du PIB.

La deuxième distorsion identifiée est liée aux activités des entreprises enga-
gées dans la location d’avions (aircraft leasing). L’Irlande est en effet considérée 
comme une plateforme importante dans ce secteur : 50 % des avions commer-
ciaux loués dans le monde sont gérés sur le territoire (Department of Finance, 
2018). Selon le CSO, les exportations de leasing opérationnel (dont la majeure 
partie provient du leasing d’avions) ont été multipliées par trois entre 2008 
et 2016 et représentent environ 9 % des exportations de services. Or le montant 
de la dépréciation associée à ces actifs détenus en Irlande est de l’ordre de 2 % 
du PIB alors que l’activité réelle représentait moins de 0,2 % du PIB en 2019.

Enfin, la troisième distorsion est liée à relocalisation d’actifs de propriété intel-
lectuelle depuis 2015 et constitue de loin la source la plus importante de distor-
sion. Certaines entreprises multinationales, qui avaient auparavant délocalisé à 
l’étranger leurs actifs de propriété intellectuelle générant des revenus élevés, les 
ont rapatriés en Irlande à partir de 2015. En 2019, les dépréciations sur ces actifs 
correspondent ainsi à 14 % du PIB. 

Le tableau 1 résume les différentes étapes comptables permettant le passage 
du PIB au RNB* et la part que représente chaque indicateur dans le PIB 1. 
En 2019, le RNB*, qui gomme l’ensemble des effets liés à la globalisation, repré-
sente 60 % du PIB. En d’autres termes, 40 % du PIB correspond à des richesses 
« artificielles ».

1. Le revenu national brut (RNB) a remplacé le PNB dans nombreux pays en Europe. En France, cet 
indicateur est utilisé depuis 1993 par exemple. En Irlande, le RNB et PNB étant très proches, le CSO 
continue à privilégier le PNB dans ses analyses de la croissance économique. Voir graphique 5.

nnn
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années de boom économique en Irlande  
(Delahaie, 2018). Suite à la crise écono-
mique de 2008, la tradition de pacte so-
cial a d’ailleurs volé en éclats, lorsque le 
gouvernement a rompu unilatéralement 
le dernier pacte signé en 2006, signalant 
qu’il n’avait plus besoin du soutien des 
organisations syndicales pour imposer sa 
politique d’austérité (Culpepper, Regan 
2014).

Enfin, la population irlandaise elle-
même ne semble pas désireuse d’un 
réel débat sur la fiscalité. À partir d’une 
enquête expérimentale sur les réactions 
publiques à l’affaire Apple de 2015, 
Kneafsey et Regan (2020) montrent que 
la décision du gouvernement irlandais 
de faire appel et de contester la décision 
de la Commission européenne a bénéfi-
cié d’un large soutien public alors même 
que la population a accepté de nombreux 
sacrifices à l’occasion de la politique 
budgétaire restrictive menée entre 2008 

17. L’enquête porte sur les deux principaux quotidiens du pays, les plus lus : The Irish Times  
et The Irish Independent. 

et 2012. L’hypothèse avancée par les 
auteurs tient à la manière dont les mé-
dias 17 abordent le sujet et façonnent les 
opinions publiques : le régime fiscal est 
souvent présenté comme la clé du succès 
économique du pays tandis que les inter-
ventions de l’UE sont vues comme des 
menaces à l’encontre de sa souveraineté. 
Dans ce contexte, la présence des mul-
tinationales étrangères sur le territoire 
demeure la clé du succès économique. 

Conclusion

Face à la pandémie, le dynamisme 
de l’économie irlandaise est avant tout 
lié à la croissance des exportations de 
produits pharmaceutiques et de services 
informatiques, deux secteurs ayant par-
ticulièrement profité de la crise sanitaire. 
Cette croissance, qui ne correspond pas 
à une amélioration du marché du travail 
ni des revenus des résidents irlandais, 

Tableau 1. Du PIB au RNB* : étapes et parts du PIB
En %

PIB

Somme des valeurs ajoutées produites par les opérateurs 
résidant sur le territoire 
+ impôts sur les produits 
- subventions sur les produits

100 %

PNB + revenus des opérateurs irlandais basés à l’étranger 
- revenus des opérateurs étrangers basés en Irlande

77,04 %

RNB 1 + subventions reçues de l’UE 
- taxes payées à l’UE 

77,40 %

RNB*

- revenus redistribués à l’étranger et liés à la relocalisation  
de sièges sociaux en Irlande 
- dépréciation des actifs corporels des firmes de leasing 
d’avions 
- dépréciation des actifs de propriété intellectuelle  
des firmes multinationales

60,02 %

1. Les calculs ont été réalisés ici à partir des données issues des comptes nationaux annuels et dis-
ponibles sur le site du CSO : https://bit.ly/3cyk09h.
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repose toutefois sur un modèle de crois-
sance fragile et fondé sur les exporta-
tions des entreprises multinationales 
étrangères. Celles-ci, qui font le choix 
de s’implanter en Irlande pour des rai-
sons d’optimisation fiscale, mettent en 
place des montages financiers afin de 
réduire leurs bénéfices imposables. Or 
les bénéfices générés ne sont pas réin-
jectés dans l’économie, ce qui gonfle de 
manière artificielle la croissance écono-
mique irlandaise mesurée en termes de 
produit intérieur brut (PIB). Alors que 
l’institut irlandais des statistiques produit 
depuis 2016 un nouvel indicateur, infé-
rieur de près de 40 % au PIB, le revenu 
national modifié (RNB*), afin de gom-
mer les distorsions liées aux activités des 
multinationales, celui-ci n’est pas pris en 
compte dans l’élaboration des politiques 
économiques du pays ni dans les compa-
raisons internationales. Les effets liés à la 
globalisation font finalement de la crois-
sance économique un mirage statistique.

Ce phénomène de croissance « artifi-
cielle » n’est pas nouveau : l’Irlande mise 
depuis plusieurs décennies sur une fisca-
lité attractive pour attirer les investisse-
ments directs étrangers et le régime fiscal 
n’a jamais fait l’objet d’un réel débat poli-
tique et social en Irlande. En avril 2021, 
la proposition de Janet Yellen, secrétaire 
américaine du Trésor, de fixer un taux 
d’imposition minimal mondial sur les so-
ciétés à 21 %, abaissé à 15 % depuis, a été 
officiellement rejeté par le gouvernement 
irlandais. Certes, le projet américain a 
reçu le soutien de l’OCDE, mais le gou-
vernement continue à minorer les enjeux 
d’une telle réforme et mise sur l’opposi-
tion d’autres États-membres de l’Union 
européenne, comme la Hongrie 18. 

18. E. Albert, « L’Irlande s’oppose à l’imposition mondiale minimale de 15 % », Le Monde,  
1er juin 2021.
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Covid-19 et inégalités sur le marché du travail
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L’expérience du Covid-19 fournit un 
sujet de réflexion instructif sur les rap-
ports qui s’établissent entre la mise en 
œuvre des dispositifs de la politique de 
l’emploi et l’évolution des inégalités sur 
le marché du travail. Des programmes 
de grande ampleur sont mis en place au 
Royaume-Uni dès la fin du premier tri-
mestre 2020 puis modifiés à plusieurs 
reprises en fonction de l’évolution de 
la pandémie. Sauf quelques exceptions 
d’importance mineure, ce sont des me-
sures de portée générale non ciblées sur 
certains secteurs d’activité ou sur cer-
tains groupes professionnels (encadré). 
Or la mise en œuvre de ces mesures re-
produit et souvent amplifie les inégalités 
déjà présentes sur le marché du travail ou 
en fait surgir de nouvelles.

Si les spécificités de la période en-
gendrent des difficultés pour identifier 
l’impact de la pandémie sur les inégali-
tés, des données convergentes montrent 
qu’elles s’accroissent en fonction de la 
structure des emplois et des caractéris-
tiques sociodémographiques des per-
sonnes. Il en résulte des inégalités dans 
les revenus du travail ou dans les revenus 
de substitution à la perte d’emplois.

La difficile mesure  
des inégalités durant la pandémie

L’analyse des inégalités engendrées 
par la pandémie se heurte à deux diffi-
cultés principales : la première porte 
sur la nature des inégalités à prendre en 
compte, la seconde sur les sources d’in-
formation disponibles.

Dans le premier domaine, celui des 
inégalités à prendre en compte, même si 
on se limite au fonctionnement du mar-
ché du travail, il existe une différence 
radicale selon que l’accent est mis sur les 
indicateurs de santé ou sur les indicateurs 
des conditions d’emploi et des niveaux de 
revenu (Gustafsson, McCurdy, 2020). Un 
article précédent de la Chronique inter-
nationale de l’IRES a présenté un bilan 
des inégalités face aux risques de conta-
mination par le virus, d’hospitalisation 
et de décès (Freyssinet, 2020). Du point 
de vue du marché du travail, ces risques 
sont concentrés sur les travailleurs de 
première ligne ( frontline workers) qui 
sont en contact direct avec les patients 
ou avec le public avec un difficile res-
pect de la distanciation sociale. Leur 
nombre était estimé à 8,6 millions (27 % 
de l’emploi total), dont près de 4 millions 
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dans le secteur de la santé et des soins 
aux personnes (social care). Si leur santé 
est menacée, leur emploi ne l’est pas ; ces 
secteurs peuvent au contraire chercher 
à recruter (Farquharson et al., 2020). À 
l’opposé, si l’on étudie les inégalités face 
à l’emploi et aux revenus du travail, les 
principales victimes se trouvent dans les 
secteurs frappés par des chutes d’acti-
vité, principalement ceux ayant subi 
des fermetures obligatoires (shutdown). 
Ces derniers comptaient 6,3 millions 
d’emplois (19 % de l’emploi total) ; aux 
premiers rangs figurent les hôtels-cafés- 
restaurants (1,8 million) et les commerces 
(1,3 million). Seule cette deuxième forme 
d’inégalités est traitée ici.

Une seconde source de difficultés 
réside dans les sources d’information. 
Il est apparu, au Royaume-Uni comme 
dans les autres pays, que les définitions 
de l’emploi, du chômage et de l’inactivité 
(dites du BIT, Bureau international du tra-
vail) qui sont utilisées par les statistiques 
courantes ne permettent pas de mesurer 
l’impact effectif de la crise 2. Dès lors, la 
mesure des inégalités repose principale-
ment sur la réalisation d’enquêtes, sur des 
exploitations originales de sources admi-
nistratives ou sur l’utilisation de modèles 
de micro-simulation. La difficulté réside 
dans le fait que ces travaux ont été réali-
sés pour des périodes différentes, sur des 
champs différents, selon des méthodolo-
gies différentes. Le plus souvent, ils ne 
portent que sur certains aspects des iné-
galités ou sur certaines variables expli-
catives et ne proposent que rarement des 
exploitations « toutes choses égales » 3. 

2. Par exemple, les plusieurs millions de personnes en chômage temporaire total sont classées 
dans l’emploi, leur contrat de travail étant maintenu. Autre exemple : ceux qui ont perdu leur 
emploi mais qui, du fait du confinement, ne peuvent être en recherche active d’emploi sont clas-
sés dans la population inactive et non dans le chômage.

3. C’est-à-dire l’identification du poids explicatif relatif, au sens statistique du terme, de différentes 
variables qui sont partiellement interdépendantes.

4. Voir l’encadré pour la définition de cette situation.

Nous ne disposons donc que d’un en-
semble d’éclairages partiels. Cependant, 
ils se révèlent globalement convergents 
malgré leur hétérogénéité.

La première vague de la pandémie 
est bien délimitée dans le temps (mars-
juin 2020). Son caractère massif et sans 
précédent provoque une mobilisation des 
équipes de recherche qui fournissent les 
résultats les plus complets et les plus pré-
cis aujourd’hui disponibles. À partir de 
l’été 2020, les oscillations de la pandémie 
et donc celles de la politique publique 
(deuxième puis troisième confinements) 
ainsi que le manque de recul rendent plus 
difficile l’établissement d’un diagnostic 
stabilisé. Nous présenterons cependant 
les premières informations disponibles à 
ce jour pour l’ensemble de l’année 2020.

Les inégalités liées  
à la structure des emplois

Le tableau 1 réunit les principaux 
résultats d’une enquête réalisée par une 
équipe de recherche de la Resolution 
Foundation entre le 6 et le 11 mai 2020 sur 
un échantillon représentatif (Cominetti  
et al., 2020 ; Gardiner, Slaughter, 2020). 
Il met en évidence le choc inégalitaire 
engendré par la première vague de la 
pandémie, qu’il se traduise par la mise 
au chômage total temporaire indemnisé 4 
( furlough), par la perte d’emploi ou par 
la réduction du nombre d’heures rému-
nérées. Les impacts négatifs sur l’emploi 
touchent plus fortement les jeunes, les 
bas revenus, les statuts précaires et les 
secteurs soumis aux fermetures. Les 
données sont présentées ici en isolant les 
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Encadré

Les principales mesures de la politique de l’emploi  
et leurs évolutions depuis mars 2020

Nous nous limitons aux dispositifs de politique de l’emploi au sens strict en ex-
cluant les mesures de soutien macroéconomique ou d’aide aux entreprises qui 
exercent une action indirecte sur le niveau de l’emploi. Les mesures spécifiques 
visent en priorité à la protection puis à la création d’emploi ou, à défaut, à fournir 
des revenus de substitution aux personnes qui en sont totalement ou partiellement 
privées. Seuls les principaux dispositifs mis en place face à la pandémie sont pré-
sentés ici. Ils s’ajoutent aux mesures permanentes de politique active de l’emploi 
(placement des chômeurs, conseil et orientation, formation continue…). Plusieurs 
périodes doivent être distinguées.

Les mesures d’urgence face à la première vague de la pandémie

Au mois de mars 2020, trois séries de mesures sont introduites successivement, 
dont les deux premières sont sans précédent au Royaume-Uni :
- il est créé un régime d’indemnisation du chômage total temporaire (furlough) 
sous l’appellation de Coronavirus Job Retention Scheme (CJRS). L’État prend en 
charge 80 % du salaire pour les entreprises qui maintiennent les contrats de tra-
vail 1. La mesure s’applique sous un plafond de salaire mensuel de 2 500 livres 2. 
Prévu initialement pour trois mois avec effet rétroactif au 1er mars, le dispositif est 
ensuite prolongé jusqu’à fin juin ;
- pour les travailleurs indépendants, souvent dans une situation d’indépendance 
fictive, le Self-Employment Income Support Scheme (SEISS) assure pour trois 
mois, sous certaines conditions restrictives, une garantie de 80 % sur la perte 
qu’ils subissent relativement à leurs revenus antérieurs moyens déclarés. Il sera 
également l’objet de prolongations ;
- enfin, diverses prestations sociales, en particulier le revenu d’activité universel 
(Universal Credit – UC), les crédits d’impôts sous condition d’activité (Working Tax 
Credits – WTC) et les allocations logement (Local Housing Allowance) voient leur 
niveau amélioré et/ou leurs conditions d’accès élargies.

Les mesures de transition 

Au début du mois de juillet 2020, la pandémie semble jugulée, mais la reprise ne 
pourra être que progressive. Le Plan for Jobs vise principalement à étaler dans 
le temps l’impact de la suppression du CJRS et à favoriser la création d’emplois 
en direction des jeunes qui risquent d’être les principales victimes de l’arrêt des 
embauches.
- Pour réduire le risque de licenciements massifs, le CJRS est prolongé jusqu’à 
fin octobre. En contrepartie, il est demandé une contribution croissante aux 
employeurs : ils devront prendre en charge à partir du 1er août les contributions 
sociales obligatoires et, de plus, 10 % du salaire à partir du 1er septembre, puis 
20 % à partir du 1er octobre. Les personnes concernées peuvent être réintégrées

nnn
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différentes variables explicatives avant 
de rendre compte des rares exploita-
tions qui présentent des décompositions 
« toutes choses égales ». Ces résultats 
illustrent l’impact des mesures les plus 
brutales de confinement des personnes 
(lockdown) et de fermetures d’activité 
(shutdown) lors de la première vague de 
la pandémie. Ils sont confirmés par deux 
enquêtes analogues réalisées d’abord fin 
septembre 2020, puis fin janvier 2021  
(Brewer, Cominetti et al., 2020 ;  
Cominetti et al., 2021). Les inégalités 
observées à ces deux dates sont de même 
nature que celles du mois de mai 2020 ; 

5. Pour ne pas alourdir, nous ne donnons pas ces résultats qui sont accessibles, aux références 
mentionnées, sur le site de la Resolution Foundation.

elles sont de moindre ampleur puisque 
les restrictions qui se sont appliquées  
ultérieurement ont été moins fortes 5.

Le statut d’emploi

La distinction principale s’établit entre 
les emplois salariés et indépendants.

En ce qui concerne l’emploi salarié, 
les différences se creusent durant la pre-
mière vague de la pandémie selon la sta-
bilité de l’emploi antérieurement occupé. 
Le tableau 1 l’illustre pour des situations 
extrêmes selon ce critère : les personnes 
en contrats zéro heure ou en horaires 

à temps partiel. Parallèlement est créé un Job Retention Bonus. Il consiste en 
une prime unique de 1 000 livres accordée aux employeurs qui auront maintenu 
fin janvier 2021 le contrat de travail de leurs salariés actuellement en chômage 
temporaire (furlough).
- Deux dispositifs sont adoptés en direction des jeunes. En premier lieu, sous le 
nom de Kickstart Scheme (« programme de démarrage rapide »), l’État prend en 
charge les salaires et cotisations sociales pour des emplois temporaires (6 mois) 
offerts à des jeunes de 16 à 24 ans menacés de chômage de longue durée. Ils 
sont rémunérés au salaire minimum vital pour une durée du travail d’au moins 
25 heures hebdomadaires. En second lieu, des primes sont accordées pour l’em-
bauche d’apprentis.

D’un régime de croisière au retour de la pandémie

Au mois de septembre, dans une perspective de retour progressif à la normale, un 
Job Support Scheme est présenté. Le CJRS doit être remplacé par un dispositif 
d’indemnisation couvrant seulement le chômage partiel avec une forte participa-
tion financière des employeurs. La seconde vague de la pandémie oblige à aban-
donner ce mécanisme avant sa mise en œuvre. Le CJRS, tout comme le SEISS, 
font l’objet de prolongations successives, désormais jusqu’à la fin septembre 2021. 
L’augmentation temporaire de l’UC et des WTC est également prolongée jusqu’à 
la même échéance.
1. À la différence d’autres pays européens, comme l’Allemagne, seul est pris en charge le chômage 
temporaire total et non le chômage partiel stricto sensu, c’est-à-dire la réduction involontaire de la durée 
du travail.
2. Le cours de la livre a légèrement fluctué relativement à celui de l’euro. Pour simplifier, on peut utiliser 
un taux moyen de 1,10 euro pour une livre, c’est-à-dire augmenter de 10 % les sommes indiquées en 
livres pour obtenir un montant approximatif en euros.
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Tableau 1. Part des salariés affectés  
par un changement dans l’emploi *

En pourcentage des effectifs de chaque catégorie

Furlough 1 Perte 
d’emploi

Perte 
d’heures 
de travail

Total

Ensemble des salariés 15 3 4 22

Selon le quintile de gains salariaux

1er quintile

5e quintile

25

6

5

3

3

7

33

16

Selon le statut dans l’emploi

Zero-Hour Contracts (contrats zéro heure)

Horaires hebdomadaires flexibles

Emplois stables à horaires réguliers

24

28

12

4

4

2

12

9

3

40

41

17

Selon le secteur d’activité

Hôtels, cafés, restaurants

Commerce non alimentaire

Arts et loisirs

Construction

60

44

38

25

6

5

5

5

3

4

6

11

69

53

49

41

Selon la tranche d’âge

18-24

35-39

60-64

24

12

15

9

3

3

2

4

6

35

19

24

Selon le sexe

Femmes

Hommes

15

14

3

3

4

4

22

21

Selon l’appartenance ethnique

Blancs

BAME 2

15

12

3

2

4

4

22

18

* Première vague de la pandémie (Enquête sur un échantillon représentatif réalisée du 6 au 11 mai 2020).
1. Furlough : chômage temporaire total.

2. BAME : Black, Asian or Minority Ethnic.
Source : Cominetti et al. (2020) ; Gardiner, Slaughter (2020).
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hebdomadaires flexibles sont touchées 
à 40 % contre 17 % seulement pour les 
titulaires d’emplois stables à horaires 
réguliers 6.

En ce qui concerne les travailleurs 
indépendants (self-employment), les mo-
dalités d’impact de la première vague de 
la pandémie sur l’emploi sont de grande 
ampleur, mais de nature différente (ta-
bleau 2). La faiblesse des effectifs pré-
sents dans l’échantillon de l’enquête ne 
permet pas de mettre en évidence des 
différences significatives au sein de cette 
population (Cominetti et al., 2020).

Le secteur d’activité

L’impact négatif sur l’emploi lors de la 
première vague de la pandémie est à l’évi-
dence concentré dans les secteurs qui ont 
été frappés par les mesures de fermeture, 
puis dans ceux qui ont été directement 
concernés par la baisse d’activité et le confi-
nement, comme les transports. Le tableau 1 
présente les données pour les quatre sec-
teurs les plus directement touchés avec, par 

6. Les travailleurs à temps partiel et en contrats zéro heure sont concentrés dans les secteurs 
frappés par le shutdown (fermeture).

7. Les inégalités spatiales de l’impact de la pandémie ont fait l’objet d’études approfondies (par 
exemple, Davenport et al., 2020 ; McCurdy, 2020). Si elles apportent des informations originales 
en matière de santé, l’examen des conséquences sur l’emploi et les revenus du travail ne fait 
que refléter l’inégale distribution sectorielle des activités inégalement touchées. Globalement, 

exemple, près de 70 % des emplois pour les 
hôtels-cafés-restaurants. L’indemnisation 
du chômage total temporaire ( furlough) 
représente de loin la modalité principale.

L’analyse de la composition de la 
main-d’œuvre dans les secteurs frappés 
par les mesures de fermeture (Blundell 
et al., 2020 ; Blundell, Machin, 2020 ; 
Joyce, Xu, 2020) illustre le caractère 
inégalitaire de son impact direct : il 
concerne plus fortement les femmes, les 
jeunes, les bas revenus et certaines caté-
gories ethniques (graphique 1).

Sur la base des résultats de l’enquête, 
des régressions logistiques ont été réa-
lisées à partir des différentes caracté-
ristiques des personnes et des emplois 
(Cominetti et al., 2020). Elles mettent 
en évidence le rôle déterminant joué par 
deux caractéristiques : le secteur d’acti-
vité et l’appartenance à des formes aty-
piques d’emploi. La tranche d’âge ou le 
niveau de salaire n’ont, par exemple, plus 
d’influence si l’on corrige par le secteur et 
le statut dans l’emploi 7.

Tableau 2. Part des travailleurs indépendants affectés  
par un changement dans l’emploi *

En %

Arrêt total de travail

Réduction de la durée du travail

- pour raisons économiques

- pour des raisons de santé ou de garde d’enfant

- pour les deux raisons

33

  3

  7

5

43

Total 48
* Enquête sur un échantillon représentatif réalisée du 6 au 11 mai 2020.
Source : Cominetti et al. (2020).
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La catégorie professionnelle

Si les inégalités de risque de perte 
d’emploi par catégories professionnelles 
sont fortes, elles sont avant tout le reflet 
de deux autres variables : d’une part, la 
distribution des professions selon des sec-
teurs inégalement touchés par les inter-
ruptions ou réductions d’activité, d’autre 
part, le degré inégal des possibilités de 
travail à domicile (Adams-Prassl et al., 
2020). Ainsi, on trouve les risques maxi-
ma dans les métiers de la préparation et 
de la fourniture de nourriture, des trans-
ports, des soins personnels ou des loisirs. 
À l’opposé, le risque est faible pour les 

l’ampleur des disparités est limitée par le fait que les activités les plus touchées (hôtels-cafés-
restaurants, commerces, loisirs) sont assez également distribuées sur le territoire. Les seules 
variables ayant un impact propre sont, en négatif, le poids des activités touristiques et, en positif, 
le poids des emplois publics.

métiers non touchés (par exemple, l’agri-
culture), ceux mobilisés contre la pandé-
mie (par exemple, la santé) et ceux adap-
tés au travail à domicile (par exemple, 
l’architecture et l’engineering).

Le travail à domicile

Une étude réalisée en deux vagues, 
fin mars et début avril 2020, confirme 
les inégalités observées selon les pro-
fessions et les statuts d’emploi (Adams-
Prassl et al., 2020). Un résultat addi-
tionnel est fourni par la prise en compte 
d’une nouvelle variable : le pourcentage 
de tâches professionnelles susceptibles 

Graphique 1. Part de personnes touchées  
par les fermetures de la première vague de la pandémie

Source : Blundell et al. (2020).
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d’être réalisées à domicile (graphique 2). 
En analyse « toutes choses égales », cette 
variable est statistiquement la plus pré-
dictive de la protection contre le risque 
de perte d’emploi. Le lien s’est renforcé 
entre la première et la seconde vague 
d’enquêtes. En cas de maintien dans 
l’emploi, la même variable est prédictive 
d’une réduction de la probabilité d’une 
baisse de revenu.

Les inégalités liées 
aux caractéristiques 

sociodémographiques

Le genre

Globalement, l’impact négatif sur 
l’emploi de la première vague de la pan-
démie est identique pour les femmes et 
les hommes (tableau 1). La composition 

sectorielle de l’emploi compense en effet 
des inégalités qui sont mises en évidence 
selon d’autres critères. Ainsi, les femmes 
représentent 65 % des key workers (santé, 
soins aux personnes, commerce alimen-
taire) où les risques courus ne concernent 
pas l’emploi, mais la santé (Gustafsson, 
McCurdy, 2020).

Les possibilités de travail profession-
nel à domicile sont plus faibles pour les 
femmes que pour les hommes. En cas 
de travail professionnel à domicile, on 
constate, sans surprise, que les femmes 
consacrent un temps sensiblement su-
périeur au suivi scolaire des enfants 
(Adams-Prassl et al., 2020).

Une enquête a été menée entre le 
29 avril et le 15 mai 2020 sur un échan-
tillon représentatif de couples de sexes 
opposés ayant des enfants d’âge com-
pris entre 4 et 15 ans pour mesurer les 

Graphique 2. Probabilité de perte d’emploi du fait du Covid-19  
selon la possibilité de travail à domicile

Sur l’axe horizontal, les quintiles sont définis selon le pourcentage croissant des tâches que les répondants 
déclarent pouvoir réaliser à domicile.
Sur l’axe vertical est mesuré la part des personnes ayant perdu leur emploi du fait du Covid-19 au cours des 
quatre dernières semaines (0,10 signifie 10 %).
Le trait fin sur les barres verticales délimite un intervalle de confiance à 95 %.
Source : Adams-Prassl et al. (2020:11).
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variations dans l’emploi du temps engen-
drées par la première vague de la pandé-
mie (Andrew et al., 2020). On mesure les 
temps consacrés au travail rémunéré, aux 
soins des enfants (childcare) et au travail 
domestique (housework).

- Parmi les personnes jusqu’alors en 
emploi, les mères ont une probabilité 
une fois et demie plus forte que les pères 
d’avoir perdu leur emploi. Leur taux 
d’emploi est passé de 80 à 70 % de celui 
des pères.

- Lorsque la mère a dû quitter son em-
ploi alors que le père le conservait, elle 
réalise deux fois plus d’heures de child-
care et de housework que lui. Si la situa-
tion est inverse, il y a un partage égal de 
ces heures.

- Cependant, en moyenne, les pères ont 
doublé le temps consacré au childcare.

L’âge

L’impact négatif de la première vague 
de la pandémie sur l’emploi se traduit par 
une courbe en U en fonction des tranches 
d’âge. Le maximum se situe à 35 % pour 
les 18-24 ans, le minimum à 19 % pour 
les 35-39 ans et un nouveau point haut 
à 24 % est observé pour les 60-64 ans 
(tableau 1). 

Ces écarts relativement modestes 
masquent les effets beaucoup plus bru-
taux sur les jeunes qui sont révélés par 
d’autres travaux (Costa Dias et al., 2020 ; 
Gustafsson, 2020 ; Henehan, 2020). 
L’analyse de l’impact des récessions an-
térieures montre que les jeunes subissent 
des effets stigmatisant durables (scarring 
effects) tant sur leur taux de chômage que 
sur leur taux de salaire lorsqu’ils accèdent 
à l’emploi. Cet effet est d’autant plus fort 

8. Rappelons qu’en ce qui concerne les risques relatifs à la santé, les inégalités s’observent surtout 
au détriment de populations noires du fait de leur concentration dans les secteurs de la santé et 
du social care (Freyssinet, 2020). Pour cette raison, leurs emplois n’ont pas été menacés.

qu’ils sont sortis récemment du système 
éducatif et que leur niveau de formation 
est plus faible. Or un nombre croissant de 
jeunes, en particulier les non ou faible-
ment diplômés, commencent leur carrière 
dans des secteurs à bas salaires qui sont 
les plus touchés par les fermetures (no-
tamment, les hôtels-cafés-restaurants).  
Deux effets vont se cumuler :

- en premier lieu, les jeunes jusqu’alors 
en emploi subissent plus que proportion-
nellement des pertes de salaire. C’est le 
cas de 35 % d’entre eux dans l’enquête 
déjà citée (Cominetti et al., 2020) contre 
23 % pour les adultes (35-54 ans) ;

- en second lieu, les sortants du sys-
tème éducatif sont privés de portes d’ac-
cès à l’emploi jusqu’au rétablissement 
de niveaux normaux d’activité et après 
l’absorption des retours du chômage 
temporaire.

En ce qui concerne les personnes 
âgées, comme l’indique le tableau 1, elles 
sont moins frappées dans l’emploi que les 
jeunes, mais plus que les adultes. Le risque 
principal pour elles, ainsi que l’enseigne 
l’expérience des récessions antérieures, 
réside dans l’entrée en chômage de longue 
durée avec de faibles probabilités de 
réembauche lorsque le dispositif de fur-
lough sera fermé. Les enquêtes réalisées 
auprès d’elles mettent en évidence leur 
pessimisme à l’égard des possibilités de 
retour à l’emploi (Crawford, Karjalainer,  
2020 ; Learning and Work Institute, 
2020).

L’appartenance ethnique

Globalement, l’impact négatif sur 
l’emploi de la première vague de la pan-
démie est identique pour les blancs et 
les minorités ethniques 8 (tableau 1). La 
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composition sectorielle de l’emploi com-
pense, comme dans le cas des sexes, des 
inégalités qui sont mises en évidence 
selon d’autres critères (Mai, Cominetti, 
2020 ; ONS, 2020 ; Platt, Warwick, 2020). 
Les inégalités ne frappent de manière 
forte que deux catégories de non-natifs 
qui sont concentrés dans les secteurs 
frappés par les mesures de fermeture : les 
hommes pakistanais et bangladais (gra-
phique 1). Les premiers sont particuliè-
rement concentrés dans les restaurants et 
les seconds parmi les chauffeurs de taxi.

Les inégalités de revenus

En ce qui concerne l’évolution des res-
sources monétaires, les perturbations su-
bies dans le recueil des statistiques sont 
particulièrement fortes, ce qui explique 
le recours fréquent à des modèles de  
micro-simulation. Trois éclairages com-
plémentaires sont apportés par l’examen 
de l’évolution des salaires, de la réparti-
tion du revenu et de la pauvreté.

Les salaires

Une difficulté spécifique concerne 
l’évolution des salaires. La source de 
base, qui permet de « caler » les évolu-
tions hebdomadaires et mensuelles, est 
une exploitation annuelle des déclara-
tions de salaire des employeurs. Elle est 
réalisée en 2020 à la fin du mois d’avril 
au moment où près de 9 millions de sala-
riés sont en furlough, donc avec un salaire 
remboursé à 80 % par l’État et complété 
s’il le souhaite par l’employeur. Les résul-
tats de la même enquête pour avril 2021 
ne sont pas à ce jour disponibles. Il n’est 
donc possible que de juxtaposer des éva-
luations partielles.

9. De plus, dans les HCR les pourboires n’ont pas été pris en compte, ce qui a entraîné une forte 
réduction des gains en cas de furlough.

L’impact négatif sur l’emploi de la 
première vague de la pandémie est direc-
tement lié au niveau de salaire. Le ta-
bleau 1 illustre l’ampleur des écarts entre 
le premier et le cinquième quintile de sa-
laires (mesurés avant la pandémie) avec 
respectivement 33 et 16 % de personnes 
touchées. L’écart provient pour l’essentiel 
du furlough avec respectivement 25 et 
6 % de personnes touchées. Celui-ci en-
traîne une perte de salaire comprise entre 
0 et 20 % selon le complément versé ou 
non par l’employeur. On a constaté que 
l’importance des compléments a été fonc-
tion croissante du niveau de salaire. Or, 
les pertes de salaire touchent au moins 
la moitié des personnes en furlough dans 
les deux branches à bas salaires qui y 
ont eu le plus massivement recours : les 
hôtels-cafés-restaurants 9 et le commerce 
de détail (LPC, 2020).

En sens contraire, les titulaires du sa-
laire minimum pour les adultes (National 
Living Wage – NLW) ont bénéficié au 
1er avril 2020 de l’augmentation de 6,2 % 
antérieurement décidée et non remise en 
cause. Cependant, comme 37 % d’entre 
eux travaillaient dans les secteurs vic-
times de fermetures, ils ont pu subir sur 
le nouveau montant du NLW une perte de 
salaire allant jusqu’à 20 %.

Une approche plus large couvre l’en-
semble des bas salaires, définis conven-
tionnellement comme les salaires ho-
raires inférieurs aux deux tiers de la 
médiane. On retrouve pour ces derniers 
la même concentration dans les sec-
teurs les plus frappés par la pandémie, 
les plus utilisateurs du furlough et où les 
employeurs sont les moins portés à com-
pléter les 80 % remboursés par le gouver-
nement (Cominetti, Slaughter, 2020).
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Une autre recherche (Hacıoğlu-Hoke 
et al., 2020), qui divise les titulaires de 
revenus en quatre quartiles, porte sur le 
premier semestre 2020. Elle montre que 
si les baisses de revenus salariaux ont été 
plus fortes dans le premier quartile, les 
écarts sont plus faibles en ce qui concerne 
la réduction des dépenses. Le phénomène 
s’explique principalement par l’accroisse-
ment du niveau des prestations sociales 
(Universal Credit) et l’assouplissement 
des critères d’éligibilité (encadré).

La répartition des revenus

Trois études réalisées selon des mé-
thodologies voisines proposent une me-
sure de l’impact du premier confinement 
sur la répartition des revenus (Brewer,  
Corlett, et al., 2020 ; Brewer, Tasseva,  
2020 ; HM Treasury, 2020). Elles uti-
lisent des données d’enquêtes sur les 
revenus des ménages et appliquent des 
modèles de micro-simulation pour mesu-
rer les variations entre la situation obser-
vée avant la pandémie et celle simulée 
au cœur du premier confinement (avril-
mai 2020). De légères différences de ré-
sultats proviennent des sources utilisées, 
des périodes observées ou des modèles 
de simulation retenus, mais les tendances 

qui se dégagent sont convergentes. Nous 
présentons les résultats de l’étude la plus 
récente et la plus complète (Brewer, 
Tasseva, 2020). Elle permet d’identifier 
les canaux par lesquels s’est opérée glo-
balement la modification des revenus 
(tableau 3).

La chute du niveau d’activité aurait 
engendré une diminution de 27,1 % si elle 
n’avait été amortie par les deux dispositifs 
en direction soit des salariés, le Corona- 
virus Job Retention Scheme (CJRS), soit 
des travailleurs indépendants, le Self-
Employment Income Support Scheme 
(SEISS ; encadré). Ainsi les revenus tirés 
de l’activité n’ont été réduits que de 12,6 %. 
Interviennent alors les mécanismes de 
redistribution : impôts, cotisations et pres-
tations sociales qui ramènent à 6,9 % la 
baisse du revenu net des ménages.

Ces différents dispositifs n’ont pas les 
mêmes impacts sur les inégalités :

- le CJRS bénéficie aux salariés pla-
cés en chômage temporaire proportion-
nellement à leur salaire sous plafond. De 
ce fait, il défavorise les ménages à très 
hauts revenus (jeu du plafond) tandis 
qu’il bénéficie moins aux ménages à très 
bas revenus souvent sans actif occupé 
(workless households) ;

Tableau 3. Variation des revenus nets des ménages engendrée  
par le premier confinement (avril-mai 2020)

En %

Variation des revenus rémunérant une activité effective -27,1

Coronavirus Job Retention Scheme (CJRS, salariés)

Self-Employment Income Support Scheme (SEISS, indépendants)

Variation des revenus d’activité après subventions publiques

+13,2

  +1,3

-12,6

Impôts et cotisations sociales

Prestations sociales (principalement Universal Credit)

Variation du revenu net

  +4,1

  +1,6

  -6,9
Source : Brewer, Tasseva (2020:16-17).
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- le SEISS, conditionné à l’existence 
d’un minimum de revenu et limité par un 
plafond bénéficie peu aux deux extrémi-
tés de la distribution ;

- en revanche, les hauts revenus, forte-
ment touchés au départ, bénéficient du ca-
ractère progressif de l’impôt sur le revenu, 
donc de la réduction de son montant ;

- enfin, les ménages à très bas reve-
nus bénéficient au maximum de l’aug-
mentation de l’Universal Credit (UC) 
et, comme ils comportent une forte pro-
portion de workless households, ils sont, 
dans cette mesure, moins touchés par les 
réductions d’activité.

La combinaison de ces différents fac-
teurs engendre une perte de revenu net des 
ménages qui est nulle pour les deux pre-
miers déciles de revenu, puis régulièrement 
croissante à partir du troisième décile 10. 

Les mesures adoptées depuis 
mars 2020 ont donc plus que compensé, 
en matière de revenus nets des ménages, 
l’effet amplificateur des inégalités qui 
aurait résulté, sans elles, de l’impact de 
la pandémie sur l’emploi. Toutefois leur 
suppression simultanée (CJRS, SEISS, 
augmentation de l’UC), d’abord pro-
grammée pour le 1er novembre 2020, 
puis pour le 1er avril 2021, aurait eu un 
impact brutal qui a conduit plusieurs 
équipes de chercheurs à tirer la son-
nette d’alarme (Bell et al., 2020 ; Innes,  
Hawking, 2021 ; Innes, Schmuecker, 
2021). Le budget de printemps 2021 a 
repoussé l’échéance au 1er octobre 2021 
pour les trois dispositifs, ce qui ne fait que 
déplacer le problème dont le traitement 

10. Une autre étude (Brewer, Corlett et al., 2020) conclut même à une amélioration des revenus 
pour les deux premiers déciles, principalement par ce que les auteurs adoptent une période 
de référence plus lointaine pour évaluer les revenus avant la pandémie. L’étude confirme, par 
ailleurs, un taux de diminution du revenu net des ménages croissant selon les déciles.

11. Par convention, le taux de pauvreté mesure le pourcentage de la population appartenant à 
des ménages dont le revenu par tête, pondéré selon leur composition, est inférieur à 60 % du 
revenu médian de l’ensemble de la population.

sera vraisemblablement dépendant de 
l’évolution de la conjoncture sanitaire et 
économique.

La pauvreté

En ce qui concerne l’évolution de la 
pauvreté, le contraste est marqué entre 
les évaluations statistiques globales et les 
observations d’enquêtes montrant l’élar-
gissement des zones de grande pauvreté.

Quant au calcul du taux global de 
pauvreté ou des effectifs de la popula-
tion pauvre, les résultats définitifs pour 
l’ensemble de l’année 2020 ne sont pas 
disponibles. L’information repose sur des 
travaux de simulation réalisés sur la base 
de toutes les informations actuellement 
disponibles (Legatum Institute, 2020). 
Le taux de pauvreté serait passé de 22 à 
23 % 11. L’augmentation serait concen-
trée sur la population d’âge actif, victime 
du recul de l’emploi, alors que les diffé-
rentes catégories d’inactifs n’ont pas subi 
de pertes de revenu ou même bénéficié de 
l’augmentation temporaire de l’Universal 
Credit (Bronka et al., 2020).

Cependant, les conclusions sont radi-
calement modifiées si l’on observe les 
populations en situation d’extrême pau-
vreté ou d’indigence (destitution). Deux 
auteurs ont simulé l’évolution en 2020 
relativement à un contrefactuel « sans 
Covid-19 ». Ils utilisent la définition 
de la destitution adoptée par la Joseph 
Rowntree Foundation qui correspond à 
un niveau de revenu inférieur à celui né-
cessaire pour satisfaire les besoins essen-
tiels (Bhattacharjee, Lisauskaite, 2020). 
L’écart est calculé par trimestre. Au plus 
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fort de la pandémie (2e trimestre 2020), 
le nombre de personnes touchées serait le 
triple de celui qui correspond au contre-
factuel. L’écart serait maximum pour les 
adultes isolés et les familles avec de nom-
breux enfants. L’explosion des demandes 
adressées aux banques alimentaires four-
nit une traduction concrète de l’ampleur 
des phénomènes ainsi modélisés.

Cette concentration de l’impact résulte 
du fait que si les aides publiques ont été 
massives, elles ont des lacunes impor-
tantes (Arnold et al., 2020). 

- L’aide aux travailleurs indépen-
dants (SEISS) n’est attribuée qu’à l’inté-
rieur d’une fourchette déterminée par 
un minimum et un maximum de revenu 
antérieurement déclaré. Si l’existence 
d’un maximum se justifie, sous réserve 
de la brutalité des effets de seuil qu’elle 
engendre, celle d’un minimum est plus 
discutable : les demandeurs doivent avoir 
tiré au moins 50 % de leurs revenus du 
travail indépendant au cours de l’année de 
référence. L’argument avancé est de ne pas 
encourager des activités complémentaires 
ou épisodiques. Cette condition a entraîné 
l’exclusion de 1,3 million de personnes 
auxquelles s’ajoutent 0,5 million dont l’ac-
tivité a été déficitaire pendant l’année de 
référence (Cribb et al., 2021).

- Ceux qui ont totalement perdu leur 
emploi sans bénéficier du furlough sont 
entrés dans un régime d’indemnisation 
du chômage qui est d’un niveau faible 

12. Créé en 2012 pour remplacer six prestations sociales alors existantes, l’UC a rencontré 
d’énormes difficultés de mise en œuvre. Si les nouveaux demandeurs d’aide y sont auto-
matiquement inscrits, le transfert des titulaires des anciennes prestations ne s’est opéré que 
lentement et reste encore inachevé (Freyssinet, 2018). Critiquée par les auteurs que nous 
citons, l’exclusion des titulaires d’anciennes prestations n’a pas fait l’objet de justification par 
le gouvernement. Il est possible de supposer qu’elle a eu pour objet d’accélérer le passage 
vers l’Universal Credit car de nombreux bénéficiaires des anciennes prestations souhaitent les 
conserver lorsqu’elles leur sont plus favorables.

13. L’indemnité maladie du système de sécurité sociale est souvent complétée par des régimes 
d’entreprise, mais les exclus du système obligatoire ne sont que très rarement couverts par 
des régimes d’entreprise.

en comparaison internationale. Pour 
une personne seule au salaire médian, 
le taux de remplacement, qui était de 
23 % (74 livres par semaine), a été porté 
à 30 % par une augmentation temporaire 
de 20 livres par semaine.

- L’augmentation temporaire de 20 
livres par semaine pour l’UC et les Wor-
king Tax Credits (WTC) ne s’applique pas 
aux titulaires des prestations anciennes 
qui ont été remplacées par l’UC 12. Or ils 
sont encore en 2020 au nombre de 3 mil-
lions (Handscomb, 2020).

Pour les personnes qui ont dû quitter  
leur travail soit parce qu’atteintes du  
Covid-19, soit parce que tenues de s’isoler 
à domicile, l’indemnité maladie (Statutory 
Sick Pay – SSP) est faible : 96 livres par 
semaine, soit un taux moyen de remplace-
ment de 24 %. Surtout, l’indemnité n’est 
attribuée qu’aux personnes ayant un ni-
veau de salaire suffisant pour entrer dans 
le régime de sécurité sociale (120 livres 
par semaine). De ce fait, environ 2 mil-
lions de personnes à bas salaires (notam-
ment emplois précaires et temps partiel) 
en sont exclues 13 (Brewer, Gustafsson, 
2020).

Quelques  
enseignements

L’impact de la pandémie sur l’emploi 
a été fortement inégalitaire, surtout en 
fonction des secteurs d’activité et des 
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statuts d’emploi. Ses conséquences sur 
les revenus des actifs ont été, dans une 
large mesure, amorties par la création à 
grande échelle de nouveaux revenus de 
substitution aussi bien pour le travail sa-
larié que pour le travail indépendant. 

Ces dispositifs ont été conçus pour une 
brève durée, mais ils ont dû faire l’objet 
de prolongations avec les vagues succes-
sives de la pandémie. Les prolongations, 
à ce jour jusque fin septembre 2021, ne 
font que repousser les risques d’explosion 
de la pauvreté si leur clôture ne coïncide 
pas avec un retour à un niveau normal 
d’activité.

Par ailleurs, malgré leur ampleur ex-
ceptionnelle, les revenus de substitution ne 
bénéficient pas à d’importantes fractions 
de la population en situation de précarité. 
Si globalement le niveau de la pauvreté et 
des inégalités semble être resté stable, on 
assiste simultanément à l’élargissement 
des formes de grande pauvreté.
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Allemagne
Renforcement des dispositifs en faveur  
des familles durant la crise sanitaire :  

objectifs, conséquences et enjeux
Jeanne FAGNANI 1

1. Chercheure associée à l’Ires.
2. En 2019, la Commission européenne prévoyait une baisse d’environ 1 % en 2020 des salaires 

nominaux et réels en Allemagne (Countouris, Jagodziński, 2020).

En 2020, comme dans la plupart des 
pays de l’Union européenne (UE), des 
mesures spécifiques en faveur des fa-
milles ayant de jeunes enfants sont adop-
tées en Allemagne lors de la crise sani-
taire. Le gouvernement fédéral, qui joue 
un rôle décisif dans la gestion de la pan-
démie (Kahmann, 2020), augmente les 
aides financières aux familles et met en 
place des dispositifs en direction des pa-
rents occupant un emploi. Ceux-ci visent 
à faciliter la gestion de leur vie quoti-
dienne et à leur permettre de continuer 
à exercer leur activité professionnelle, 
au moins à temps partiel, à la maison 
en télétravail ou à l’extérieur du domi-
cile. Durant le premier trimestre 2021, 
face au prolongement et à l’aggravation 
de la crise sanitaire, la coalition au pou-
voir adopte de nouveau une panoplie 
de mesures et de réformes en mettant 
l’accent sur la lutte contre la pauvreté, la 
sauvegarde des emplois et le soutien à la 
consommation des ménages.

Nous nous proposons de décrire les 
mesures ciblant les familles avec enfant, 
puis d’identifier les principaux enjeux 
sous-jacents aux décisions les concer-
nant. Enfin, on tente d’évaluer l’impact 
des mesures adoptées sur la situation des 
mères sur le marché du travail en lien 
avec les modalités de partage des tâches 
domestiques et éducatives au sein des 
couples durant cette crise.

Une nette augmentation  
des prestations familiales en 2020

Pour atténuer les difficultés finan-
cières des ménages et en particulier 
des familles 2, difficultés imputables 
aux sévères restrictions imposées du-
rant la crise sanitaire, le gouvernement 
allemand décide d’augmenter les pres-
tations familiales légales et de privi-
légier, parmi elles, les allocations fami-
liales (Kindergeld) et le complément 
familial pour les familles à bas revenus  
(Kinderzuschlag). La hausse des 
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dépenses du ministère fédéral de la Fa-
mille, des Personnes âgées, des Femmes 
et de la Jeunesse (Bundesministerium für 
Familie, Senioren, Frauen und Jugend, 
BMFSFJ) en leur faveur (plus du double 
par rapport à 2019) est spectaculaire, 
alors que celle des deux autres presta-
tions est modeste (tableau 1). Cette aug-
mentation est d’autant plus remarquable 
qu’en 2020, le nombre des naissances 
est un peu inférieur à celui de 2019 (voir 
infra).

Pour lutter contre le risque d’aggra-
vation de la pauvreté des enfants 3, le 
gouvernement fédéral choisit de mettre 
l’accent sur le principe de la redistribu-
tion verticale 4. 

3. En 2018, les couples ayant trois enfants ou plus à charge étaient les plus exposés au risque 
de pauvreté, suivis des familles monoparentales élevant 2 enfants ou plus (soit respectivement 
34,4 % et 30 %) (BMFSFJ, 2020).

4. En Allemagne, la Cour constitutionnelle fédérale (Bundesverfassungsgericht) joue un rôle pri-
mordial dans l’élaboration de la politique familiale. Elle peut obliger le gouvernement à adopter 
des mesures susceptibles d’avoir un impact décisif sur les finances publiques, comme l’augmen-
tation, par exemple, des aides financières aux familles.

5. Les allocations familiales (Kindergeld) sont financées par l’impôt et ne sont pas imposables.

Une priorité aux familles disposant  
de revenus modestes

En 2020 comme auparavant, le 
montant des allocations familiales  
(Kindergeld 5) est supérieur à celui versé 
en France. L’Allemagne a longtemps pri-
vilégié les versements en espèces tout 
en négligeant les équipements d’accueil 
de la petite enfance qui, depuis les an-
nées 2000, connaissent toutefois un 
important développement et bénéficient 
de financements substantiels (Fagnani, 
Lestrade, 2020). Mais dans le cadre de la 
deuxième loi sur les aides aux familles 
(Zweiten Familienentlastungsgesetz), à 
partir de janvier 2021, une nouvelle aug-
mentation du Kindergeld de 15 euros 

Tableau 1. Dépenses du ministère fédéral de la Famille  
selon les prestations légales versées en 2019 et 2020 

En millions d’euros

2019 
Dépenses 
effectives

2020 
Programmées 

dans la loi  
de finances

%  
d’augmentation  

2019/2020

Congé parental 
(Elterngeld) 6 982,4 7 255,0 3,9

Avance sur pension alimentaire  
(Unterhaltsvorschuss) 871,2 943,0 8,2

Allocations familiales et complément  
familial (Kindergeld, Kinderzuschlag) 608,5 1 275,0 109,5

Total 8 820,7 9 910,1 12,3

 
Source : Bundesrechnungshof (2020).
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par enfant et par mois 6, soit de 7,4 %, 
est actée. Pour les familles disposant de 
revenus plus élevés et ne percevant pas le 
Kindergeld 7, mais qui en revanche béné-
ficient d’allègements fiscaux (du revenu 
imposable) liés à la présence d’enfants 
au foyer (Kinderfreibeträge), le montant 
de ces allègements passe de 5 172 à 5 460 
euros, soit une hausse de 288 euros, ou 
de 5,6 %. En outre, les déductions fis-
cales du revenu imposable concernant 
la garde des enfants, leur éducation ou 
formation sont augmentées de 288 euros, 
soit de 10,9 %, pour atteindre 2 928 euros 
en 2021 8.

Enfin, pour « lutter contre la pauvreté 
des enfants », les familles disposant de 
modestes revenus bénéficient, depuis jan-
vier 2021, d’une augmentation du com-
plément au Kindergeld (Kinderzuschlag) 
de 20 euros par enfant et par mois, soit 
de 10,8 %, dans le cadre de la loi sur le 
soutien aux familles (Starke-Familien-
Gesetz). Elles peuvent dès lors perce-
voir un montant maximal de 205 euros 
(contre 185 euros en 2020) en plus du 
Kindergeld et des allocations de loge-
ment. Elles peuvent aussi être exemptées 
des frais liés à l’accueil des enfants dans 
les crèches.

Les familles monoparentales bénéfi-
cient dans le cadre de ces mesures d’aides 
encore plus généreuses 9 : 1) lorsqu’elles 
ne perçoivent pas de pension alimen-
taire ou seulement épisodiquement, elles 

6. Soit 219 euros pour les parents ayant un seul enfant, 219 euros par enfant pour les parents 
ayant deux enfants, 225 euros pour le troisième et 250 euros par enfant et par mois pour les 
enfants de rang supérieur (4 ou plus).

7. L’Allemagne se caractérise par un ciblage des allocations familiales (Kindergeld) au bénéfice 
des familles disposant de revenus inférieurs à un certain plafond. Au-delà de ce plafond, les 
parents bénéficient du Kinderfreibetrag, les services fiscaux (Finanzamt) prennent le relais et 
calculent ce qui est le plus avantageux pour les uns et les autres.

8. Pour une description plus détaillée des réformes relatives à la fiscalité des familles, voir https://
bit.ly/3fBgZpj.

9. https://bit.ly/3hIsuhi.
10. https://bit.ly/2RvSnX7.
11. https://bit.ly/3u9o7OY.

reçoivent un montant qui varie selon 
l’âge et le nombre d’enfants de 174 à 
309 euros par enfant et par mois depuis 
janvier 2021 ; 2) le montant de leur allè- 
gement fiscal (sur le revenu imposable) 
s’élève en 2021 à 4 008 euros par an 
contre 1 908 euros en 2019.

Une nouvelle « prime pour enfants », 
sous condition de ressources

Dans le cadre de la troisième loi sur les 
aides fiscales liées à la pandémie (Dritten 
Corona-Steuerhilfegesetz), le Bundes-
tag approuve en février 2021 la nouvelle 
prime de 150 euros par enfant (Kinder-
bonus), octroyée sous condition de res-
sources et versée en une fois à condition 
que la famille perçoive les allocations 
familiales. Dix millions de familles, soit 
86 % d’entre elles, en bénéficient 10, mais 
les familles disposant de revenus trop 
élevés pour percevoir le Kindergeld en 
sont exclues 11.

Par exemple, un couple avec deux 
enfants, imposé conjointement, bénéfi-
cie du montant total de la prime pour les 
deux enfants jusqu’à un niveau de revenu 
de 69 040 euros. Au-delà, son montant 
est progressivement réduit. Les familles 
les plus aisées avec un seul enfant et qui 
disposent d’un revenu de 85 974 euros ou 
plus ne bénéficient plus du Kinderbonus 
(si elles ont deux enfants, ce seuil passe à 
93 700 euros). 
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Si les parents sont séparés, celui ou 
celle qui paie une pension alimentaire 
peut déduire de son revenu imposable 
la moitié de la prime du montant de 
cette pension (au-delà d’un niveau plan-
cher) s’il ou elle s’occupe de l’enfant à 
mi-temps.

Cette nouvelle prime a suscité un 
large consensus en dépit de quelques 
réserves. L’important et influent syndi-
cat des services publics et privés, Ver.di  
(Vereinte Dienstleistunggewerkschaft), 
et la Confération allemande des syndi-
cats (Deutscher Gewerkschaftsbund, 
DGB) ont approuvé la mesure en recom-
mandant toutefois avec insistance d’évi-
ter une « complexité bureaucratique 
inutile ». De son côté, le parti des Verts 
a vivement critiqué le Kinderbonus en 
soulignant, en particulier, l’insuffisance 
de son montant.

Ces efforts financiers, consentis par 
le gouvernement fédéral, expliquent en 
partie pourquoi plus de la moitié (53 %) 
des parents « actifs » déclarent, selon 
une enquête effectuée par l’Institut für  
Demoskopie Allensbach en 2020 
(BMFSFJ, 2020), que leurs revenus n’ont 
subi aucun changement durant la crise 
du SARS-CoV2 et 28 % que ceux-ci n’ont 
que légèrement diminué.

Le doublement de la durée du congé 
pour enfants malades 

En 2021, pour alléger les contraintes 
quotidiennes des parents « actifs », chaque 
parent dispose de 20 jours de « congé 
pour enfant malade » par enfant (âgé de 
12 ans ou moins) au lieu des 10 accordés 
l’année précédente, et de 40 jours au lieu 
de 20 pour les familles monoparentales. 
Lorsque plusieurs enfants sont présents 
au foyer, chaque parent a désormais droit 

12. https://bit.ly/346I6D9.

à un maximum de 45 jours ouvrables au 
total. Une autre nouveauté est introduite 
par rapport à 2020. Les parents d’enfants 
en bonne santé peuvent aussi bénéficier 
de ce congé aux conditions suivantes : 
si les enfants sont gardés à la maison 
parce que l’école ou la crèche est fermée 
en raison de la pandémie ou parce que 
la fréquentation obligatoire des classes 
a été suspendue ou que l’accès aux ser-
vices de garde d’enfants a été restreint. 
Les parents qui travaillent à domicile ont 
également droit à ce dispositif 12.

Le montant de l’allocation, versée 
par les caisses d’assurance maladie  
(KrankenKasse), correspond générale-
ment à 90 % de la perte de salaire provo-
quée par le recours à ce congé.

Le DGB a approuvé la décision du 
gouvernement fédéral d’allonger sa du-
rée. Il a néanmoins critiqué le fait que 
son mode de financement risque d’entraî-
ner une augmentation significative des 
cotisations versées aux caisses d’assu-
rance maladie obligatoire. Selon le DGB, 
celles-ci devront probablement effectuer 
des paiements anticipés massifs du fait de 
la pandémie, ce qui se traduira par une 
aggravation de leur énorme déficit et par 
une hausse des cotisations des assurés. 
Toujours selon lui, les coûts de la pandé-
mie devraient en fait être supportés par 
l’ensemble des contribuables.

À l’instar de la plupart des pays de 
l’UE, un accès prioritaire aux équipe-
ments d’accueil des enfants des parents 
travaillant dans les secteurs considérés 
comme « essentiels » est instauré dès 
le début de la crise sanitaire. Toutefois, 
dans beaucoup de familles, la prise en 
charge des jeunes enfants est une période 
ponctuée d’improvisations lors des confi-
nements (Bujard et al., 2020).
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Enfin les parents, comme les autres 
personnes actives, bénéficient parfois du 
temps libre associé au « chômage par-
tiel », ce qui leur permet d’atténuer les 
contraintes liées à la gestion de leur vie 
quotidienne. Pour les mères toutefois, ce 
dispositif s’avère être, à court et moyen 
terme, à double tranchant.

Le recours au Kurzarbeit,  
un révélateur supplémentaire  

des différences entre les sexes  
sur le marché du travail

Du fait de l’aggravation de la crise 
et de ses conséquences économiques, le 
dispositif du « chômage partiel », ou plus 
précisément le travail de « courte durée » 
(Kurzarbeit), est modifié dans le cadre 
de la loi sur la protection des emplois  
(Beschäftigungssicherungsgesetz) afin 
de le rendre plus attractif pour les em-
ployeurs et les salariés. Les objectifs sont 
la préservation des emplois, le maintien 
du taux de chômage à un niveau proche 
de celui de la période antérieure à la crise 
sanitaire 13 et la stabilisation du niveau 
des salaires pour absorber le choc de 
la demande (Countouris, Jagodziński, 
2020). Cela permet, à cette occasion, 
d’atténuer les contraintes familiales 
lorsque les deux parents ou un seul sont 
en Kurzarbeit ou travaillent à domicile.

Une hausse considérable  
du dispositif depuis le début  
de la crise sanitaire 

Le nombre de bénéficiaires du  
Kurzarbeit, dont les modalités dans 
les entreprises sont négociées entre les 

13. De mars 2020 à mars 2021, il est passé de 5,1 % à 6,2 % : https://bit.ly/345nTOf.
14. https://bit.ly/2SrNNcy.
15. https://www.verdi.de/themen/corona/kurzarbeitergeld.
16. C’est également le cas des salariés détachés en Allemagne (entsandte Beschäftigte). Ceux-ci 

sont couverts par le système de sécurité sociale de leur pays d’origine, s’ils ont été envoyés 
sous forme de détachement par une société étrangère.

représentants des salariés et ceux de 
la direction (Kahmann, 2020), connaît 
une augmentation forte et rapide : en 
février 2021, 9,7 % des salariés assujettis 
aux cotisations sociales sont en chômage 
partiel, soit 3,26 millions contre 97 298 
en décembre 2019 14. 

Depuis avril 2020, un plus grand 
nombre d’entreprises qu’auparavant 
peuvent faire valoir leur droit à ce dis-
positif auprès de l’Agence fédérale pour 
l’emploi (Bundesagentur für Arbeit), 
notamment celles dans lesquelles seule-
ment 10 % des salariés ne travaillent pas.

La durée maximum du Kurzarbeit est 
de 21 mois et il est devenu accessible aux 
intérimaires (qui représentent 2 % du 
total des emplois). Jusqu’au 31 décembre 
2021, l’allocation versée dans le cadre de 
ce dispositif s’élève à 70/77 % à partir du 
quatrième mois et à 80/87 % (contre 67 % 
auparavant) du salaire net antérieur à par-
tir du septième mois pour tous les salariés 
dont le droit à cette allocation a débuté 
avant le 31 mars 2021 15. Pendant la durée 
du Kurzarbeit, les salariés doivent donc 
accepter des réductions de salaire.

Mais si les effectifs de femmes et 
d’hommes bénéficiaires du Kurzarbeit 
ont évolué de façon similaire durant 
la pandémie, une période ponctuée 
de confinements plus ou moins stricts  
(Kahmann, 2020), les différences se sont 
accentuées à partir d’avril 2020 (gra-
phique 1). Ce phénomène est en grande 
partie le résultat de la surreprésentation 
des femmes dans les catégories socio-
professionnelles qui ne bénéficient pas du 
chômage partiel 16, à savoir :
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- les salariés assujettis aux cotisations 
d’assurance sociale dans le domaine des 
soins à domicile ou des aides à la per-
sonne (ménage, jardinage, garde d’en-
fants) directement employés par des mé-
nages privés. En outre, dans ce secteur, 
les employés sont souvent non déclarés ;

- les personnes travaillant dans le 
cadre des mini-jobs, ce type d’emploi 
n’étant pas soumis à l’assurance obliga-
toire dans le système allemand d’assu-
rance chômage ;

- les salariés en contrat à durée déter-
minée (Kurzfristig Beschäftigte). Ce type 
d’emploi n’est pas soumis à l’assurance 
obligatoire dans le système allemand 
d’assurance chômage.

Les attitudes en général 
bienveillantes des employeurs  
à l’égard des besoins des parents 

Près de la moitié des parents actifs 
subissent ou choisissent une diminution 

de leur nombre d’heures travaillées, en 
particulier les mères qui travaillent à 
temps plein, les parents isolés, les parents 
employés par des entreprises de moins 
de dix salariés, ainsi que les indépen-
dants et les personnes en « free-lance ». 
Selon une étude de la Fondation Hans 
Böckler effectuée en mars 2021 (Zucco, 
Lott, 2021), 62 % des femmes ont réduit 
leur nombre d’heures de travail contre 
55 % des hommes. Elles sont toutefois 
un peu moins affectées par le chômage 
qu’eux, avec des taux respectifs de 5,5 % 
et de 6,3 % selon l’Agence fédérale pour 
l’emploi.

Il semble aussi que les employeurs, 
pour soutenir l’activité de leur entre-
prise et fidéliser leur main-d’œuvre 
qualifiée, fassent souvent preuve de 
compréhension à l’égard des difficul-
tés des parents à gérer leur vie quoti-
dienne durant les périodes de confi-
nement et de fermeture des crèches et 

Graphique 1. Effectifs de femmes et d’hommes 
en Kurzarbeit (décembre 2019-septembre 2020)

Lecture : en avril 2020, près de 3,5 millions d’hommes et 2,6 millions de femmes sont en chômage partiel  
(Kurzarbeit).
Source : Bundesagentur für Arbeit, Realisierte Kurzarbeit, April 2021, tableau 1.
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des établissements scolaires. Selon une 
enquête menée auprès d’un échantil-
lon représentatif de parents ayant des 
enfants mineurs (moins de 18 ans) par 
l’Institut Allensbach en 2020, près de 
la moitié d’entre eux (48 %) ont solli-
cité leur entreprise afin qu’elle les aide 
à alléger leurs contraintes quotidiennes : 
54 % ont déclaré que celle-ci avait fait 
preuve de compréhension et les avait ai-
dés à résoudre, au moins partiellement, 
les problèmes liés à la garde des enfants 
en réaménageant les horaires de travail 
dans le sens d’une plus grande flexibi-
lité, 21 % que leur employeur « n’avait 
pas été enthousiaste » mais qu’il avait 
néanmoins adopté la même démarche. 
Près d’un cinquième ont reconnu (19 %) 
que leur employeur avait fait preuve 
de compréhension mais « qu’il ne pou-
vait faire plus ». Peu de parents (6 %), 
en revanche, se sont heurtés à un refus 
catégorique de la part de leur entreprise 
(BMSFJ, 2020).

Cependant, force est de constater que 
les femmes ont été plus souvent pénali-
sées que les hommes, au vu des indemni-
tés versées dans le cadre du Kurzarbeit.

Les indemnités versées aux femmes 
plus souvent inférieures  

à celles des hommes 

Les différences liées au genre obser-
vées dans le montant des indemnités du 
Kurzarbeit sont révélatrices des écarts de 
revenus entre les femmes et les hommes 
sur le marché du travail en Allemagne 
mais aussi des effets de la surreprésen-
tation des femmes dans les petites entre-
prises et dans certains secteurs écono-
miques. Plusieurs facteurs contribuent 
donc à expliquer ces différences.

17. https://bit.ly/3fF4GYR.

La fréquence du travail  
à temps partiel des mères  
ayant des enfants mineurs 

Le montant de l’indemnité liée au 
Kurzarbeit est proportionnel (voir supra) 
au salaire antérieur à la crise sanitaire, ce 
qui contribue à expliquer les écarts de re-
venus entre les sexes durant la pandémie. 
En effet, la fréquence du travail à temps 
partiel chez les femmes ayant des enfants 
mineurs est une longue tradition en  
Allemagne de l’Ouest (Fagnani, Lestrade,  
2020) qui, si elle a diminué au cours des 
deux dernières décennies, reste néan-
moins prédominante. En 2019, 66,7 % des 
mères ayant au moins un enfant âgé de 
moins de 12 ans travaillent à temps par-
tiel contre seulement 6,9 % des pères 17. 
Les comparaisons internationales de 
l’OCDE, basées sur des données har-
monisées, confirment cette spécificité : 
en 2019, en Allemagne, 37,5 % des mères 
ayant au moins un enfant âgé de moins de 
14 ans et occupant un emploi travaillent 
à temps partiel et 35,7 % à temps plein, 
contre respectivement 14,7 % et 57,2 % 
en France (OECD, 2021).

Enfin, pour les femmes mariées ou 
cohabitantes, l’allocation compensatoire 
versée dans le cadre du Kurzarbeit est 
soumise à l’impôt sur le revenu, mais du 
fait de l’imposition conjointe choisie par 
la majorité des couples afin de diminuer 
le montant total des impôts dus par le 
ménage (Ehegattensplitting), les reve-
nus propres de la femme peuvent subir 
une plus importante réduction que si le 
couple avait choisi l’imposition indivi-
duelle. Un cas très fréquent car dans la 
majorité des couples, l’homme a des re-
venus supérieurs à ceux de sa conjointe, 
en particulier lorsque la femme travaille 
à temps partiel.
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La surreprésentation des femmes 
dans les petites entreprises  

Alors qu’en 2019, 46 % de la popu-
lation active est constituée de femmes, 
elles représentent 59 % des salariés dans 
les plus petites entreprises (ayant moins 
de cinq salariés en équivalent temps 
plein), et plus la taille des entreprises 
augmente, plus la proportion de femmes 
parmi le personnel diminue (tableau 2) 
(Abel-Koch, 2019).

Dans les grandes entreprises de 500 à 
2 000 salariés, la proportion de femmes 
est nettement plus faible (22,8 %), mais 
reste supérieure à celle des plus grandes 
sociétés cotées.

Or plus la taille de l’entreprise dimi-
nue, plus la proportion de salariés ayant 
dû accepter une réduction de leurs 
revenus est importante (Meiners, 2020) : 
c’est le cas dans les PME employant 
moins de 5 ou de 5 à 19 personnes, soit 
respectivement 49,2 % et 36,3 %. En 
revanche, celles qui travaillent dans de 
grandes entreprises ont été beaucoup 
moins affectées : 23,6 % dans les entre-
prises faisant travailler plus de 2 000 per-
sonnes, par exemple.

Cette surreprésentation des femmes 
dans les PME augmente donc leur 

18. https://bit.ly/3yyom9G. Le DGB chapeaute huit syndicats qui regroupent près de 6 millions de 
membres. Ces huit syndicats couvrent toutes les branches et tous les secteurs économiques 
en Allemagne.

probabilité d’être exposées au risque d’une 
réduction de leurs revenus professionnels. 
Elles sont aussi moins susceptibles que 
les hommes de travailler pour une PME 
qui verse un complément à l’allocation 
de chômage partiel (Zuschüsse zum  
Kurzarbeitergeld) pour compenser la 
perte de revenus et/ou qui fait bénéficier 
ses salariés du « Corona-bonus », prime 
de 1 500 euros non imposable et non sou-
mise aux cotisations sociales. Selon une 
enquête effectuée en avril 2020 par la 
Fondation Hans-Böckler (Kohlrausch, 
Zucco, 2020) auprès d’un échantillon re-
présentatif de 7 677 personnes actives, les 
femmes reçoivent moins fréquemment 
que les hommes un complément d’in-
demnité de chômage partiel supérieur au 
niveau légal (respectivement 36 % contre 
46 % en novembre 2020). Elles sont, en 
effet, moins souvent rémunérées dans le 
cadre de conventions collectives, ce qui a 
un effet significatif sur le montant total de 
l’allocation de chômage partiel. Un autre 
facteur, corrélé aux précédents, joue un 
rôle important : les femmes sont sous-
représentées parmi le total des membres 
du DGB (34 %), eu égard à leur poids 
dans la population active (46,6 %) 18. Or, 
environ deux tiers (65 %) des membres 
de syndicats interrogés dans le cadre de 

Tableau 2. Proportion de femmes parmi le personnel  
selon la taille des entreprises * en 2017

Moins de 5 5 à 9 13 à 49 50 et plus Total des PME

% de femmes 59 45 37 40 54

* Salariés en équivalent temps plein.
Source : Abel-Koch (2019 ; données de 2017).
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l’enquête ont bénéficié d’une allocation 
complémentaire au chômage partiel, 
alors que ce n’était le cas que pour un 
tiers (34 %) des non-membres. En outre, 
les pertes de revenus pendant la période 
de chômage partiel dans les emplois 
faiblement rémunérés et très féminisés 
(femmes de ménage ou aides à domicile) 
ne sont pas compensées. 

Autres enjeux : pénurie de personnel 
qualifié et dynamique démographique 

préoccupante

En toile de fond des préoccupations 
économiques et sociales communes à 
tous les pays membres de l’UE, deux 
autres enjeux doivent être pris en compte 
pour comprendre l’ampleur des dépenses 
depuis le début de l’épidémie en faveur 
des familles et des parents présents sur 
le marché du travail. Le premier est la 
pénurie de personnel qualifié. La crise 
sanitaire a mis en lumière l’ampleur de 
ce phénomène, dans le secteur médico-
social et dans d’autres secteurs où les 
femmes sont surreprésentées. Cette 
pénurie est d’autant plus préoccupante 
pour les pouvoirs publics et les entre-
prises qu’elle s’inscrit dans la longue 
durée et dans un contexte où la propor-
tion de personnes en âge de travailler (15 
à 64 ans) diminue depuis les années 1990 
(de 68,7 % en 1991 à 64,6 % en 2019) 19, 
en dépit de l’afflux d’immigrants (surtout 
depuis 2015). Dans les décennies à venir, 
cette pénurie revêtira une acuité particu-
lière 20 et nécessitera un recours croissant 
aux femmes qualifiées sur le marché du 
travail.

19. https://bit.ly/3fGn03N.
20. https://bit.ly/3uc7ulx.
21. À la suite d’importantes réformes des politiques familiales adoptées en 2007, l’indice conjonc-

turel de fécondité a augmenté pendant quelques années (Fagnani, 2018).

Le second enjeu réside dans la fai-
blesse persistante de la fécondité et la 
diminution des naissances en 2020 qui 
a ravivé les préoccupations démogra-
phiques. Dans un contexte d’incertitudes 
concernant l’avenir économique et l’évo-
lution du marché du travail, le nombre 
de naissances a en effet reculé durant 
la crise sanitaire, passant de 792 141 
en 2016 à 773 166 en 2020 (soit une baisse 
d’environ 7,9 %) 21. Il est prématuré d’en 
conclure qu’il ne s’agit que d’une modi-
fication momentanée du calendrier des 
naissances mais cette tendance, si elle 
se prolonge, peut s’avérer inquiétante. 
En effet, l’indice conjoncturel de fécon-
dité reste très faible et a diminué de 2016 
à 2019, passant de 1,59 à 1,54. 

En 2018, 26 % des femmes les plus 
diplômées, âgées de 45 à 49 ans, n’ont 
pas eu d’enfants ; cette proportion atteint 
33 % dans les villes-États (Berlin et 
Hambourg) contre 21 % pour l’ensemble 
des femmes du même âge en Allemagne 
(BMFSJ, 2020). 

Les entreprises, soucieuses du main-
tien de leur compétitivité sur les marchés 
internationaux, se préoccupent égale-
ment des conséquences d’une faible nata-
lité sur le coût du travail et de ses réper-
cussions sur le financement des systèmes 
de sécurité sociale (Kahmann, 2015).

Les réajustements des dispositifs déci-
dés lors de la pandémie et l’augmentation 
significative des dépenses en faveur des 
familles (Bundesrechnungshof, 2020) 
reflètent ainsi les préoccupations des 
décideurs et leur tentative de contrer les 
tendances à l’œuvre. Les perspectives 
démographiques à l’horizon 2030 sont en 
effet inquiétantes car le solde naturel se 
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maintient à un niveau négatif depuis les 
années 1970 (le nombre de décès excé-
dant celui des naissances), et n’a cessé 
d’augmenter (graphique 2). 

Des répercussions durables  
sur les différences entre les sexes 

sur le marché du travail ?

Les résultats de plusieurs enquêtes 
aboutissent au même constat : durant la 
crise sanitaire, la gestion de la vie quo-
tidienne a été dans l’ensemble plus dif-
ficile pour les mères en emploi que pour 
les pères, en dépit de l’augmentation des 
prestations financières, de l’allongement 
des congés liés à l’éducation des enfants 
et de la possibilité de travailler à domicile 
ou à temps partiel grâce au Kurzarbeit 
(Bujard et al., 2020 ; Jessen et al., 2021 ; 
Zucco, Lott, 2021). 

Certes on constate des disparités 
en termes de modalités de partage des 
tâches domestiques selon la situation 

professionnelle respective des parents et 
leur appartenance sociale. La proportion 
des familles dans lesquelles l’homme 
assure presque entièrement la prise en 
charge des enfants et exécute une grande 
partie des tâches ménagères a légère-
ment augmenté mais ne représente pas 
plus de 5 % du total des familles où les 
deux parents travaillent. Les parents les 
plus « égalitaires » l’étaient en fait déjà 
avant la crise. Les travaux domestiques 
sont restés l’apanage exclusif des femmes 
dans près de 27 % des familles, contre 
environ 22 % avant la crise (Jessen et al., 
2021). La persistance de cette asymétrie 
au sein des couples, couplée à la fré-
quence du temps partiel des mères durant 
cette longue crise sanitaire pourrait dès 
lors contribuer à maintenir les fortes 
discriminations sexuelles sur le marché 
du travail en Allemagne, beaucoup plus 
accentuées toutefois dans les Länder de 
l’Ouest que dans ceux de l’Est.

Or, en 2020, l’Allemagne ne brille 
pas par sa présence dans le peloton de 

Graphique 2. Nombre des naissances  
et des décès de 1960 à 2020 et prévisions à l’horizon 2070 

Source : Eurostat, 2021 : https://ec.europa.eu/eurostat/documents/10186/10994376/DE-EN.pdf.
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tête des pays les plus « égalitaires » en 
la matière. Elle ne figure, en effet, qu’au 
12e rang du classement des pays de l’UE 
basé sur l’indice élaboré par l’Institut 
européen pour l’égalité entre les hommes 
et les femmes (EIGE, 2021), bien après 
la Suède, le Danemark et la France qui 
occupent les trois premières places (avec 
un indice respectif de 83,8, 77,4 et de 75,1 
contre 67,5 en Allemagne). 

Loin derrière les pays scandinaves, 
l’Allemagne occupe, en 2019, la 21e place 
parmi les 33 pays classés selon l’in-
dice 22 élaboré par l’Institut britannique 
PwC (2021). Les écarts de revenu entre 
les hommes et les femmes, en particulier, 
sont parmi les plus élevés au sein de l’UE 
et ont très peu diminué durant la dernière 
décennie 23. 

Le récent indice élaboré par The  
Economist en 2021, mesurant 24 les effets 
du « Plafond de verre » sur les femmes 
actives, confirme le panorama dressé par 
les précédentes institutions. Combinant 
de multiples données (le niveau d’ensei-
gnement supérieur, la participation au 
marché du travail, les rémunérations, 
les frais de garde, les congés de mater-
nité et de paternité, les candidatures aux 
écoles de commerce, la représentation 
des femmes dans les postes de direction), 
cet indice tente d’évaluer si l’impact de 
l’environnement institutionnel, écono-
mique et social est propice à la réussite 
professionnelle des femmes et à l’égalité 
des chances entre les sexes sur le marché 
du travail. L’Allemagne figure ainsi au 
22e rang dans le classement des 29 pays 
de l’OCDE, précédée comme toujours 

22. Score calculé selon la moyenne pondérée de cinq indicateurs : taux de participation au marché 
du travail, différences des taux de participation au marché du travail entre les sexes, écarts de 
revenus entre les sexes, proportion de femmes parmi les emplois occupés à plein temps, taux 
de chômage des femmes.

23. https://bit.ly/2RGHL7J.
24. « Is the lot of female executives improving? », The Economist, March 6, 2021,  

https://econ.st/3bO2Sf7 (The glass-ceiling index 2021).

par les pays scandinaves, la France figu-
rant en 5e position.

Conclusion 

Depuis le début de la pandémie, la plu-
part des femmes élevant des enfants mi-
neurs ont pu relativement bien cumuler 
leurs obligations familiales avec l’exer-
cice d’une activité professionnelle, grâce 
aux réformes adoptées en 2020 et 2021 
et à une forte réduction de leur temps de 
travail. L’augmentation significative des 
prestations familiales versées sous condi-
tion de ressources a aussi permis de ré-
duire les risques d’appauvrissement des 
familles aux ressources modestes dans 
un contexte de dégradation du marché du 
travail et de précarisation des emplois. 

Toutefois la réduction du temps de 
travail des femmes durant la crise sani-
taire et le dispositif du Kurzarbeit se sont 
accompagnés du maintien et parfois du 
renforcement de l’inégale répartition des 
tâches domestiques au sein des couples, 
en dépit de la plus grande fréquence 
du Kurzarbeit et du chômage chez les 
hommes et de l’affaiblissement de l’in-
fluence des normes traditionnelles depuis 
les années 1990.

Dans ce contexte, il est peu pro-
bable qu’à la suite de la crise sanitaire, 
le recours massif des mères au travail à 
temps partiel diminue. Il n’est donc pas 
exclu que les importants écarts de reve-
nus entre les hommes et les femmes – en 
particulier celles ayant des enfants – 
puissent dès lors perdurer en Allemagne.
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Stagnation des accords d’entreprise 

internationaux et recul des accords européens
Udo REHFELDT 1

1. Chercheur associé à l’Ires.
2. L’article se concentre sur les grandes dynamiques des AET. Pour l’analyse des dynamiques 

propres à certaines thématiques négociées, nous renvoyons à nos publications précédentes, 
notamment sur les restructurations, ainsi qu’aux autres études répertoriées en bibliographie.

Bien que le premier accord d’entre-
prise transnational (AET) ait été signé 
dès les années 1980, la véritable dyna-
mique de ces accords ne débute que 
dans les années 2000. Ce phénomène 
atteint son sommet en 2008. Depuis, on 
observe un ralentissement du nombre 
des AET annuellement négociés. Ce 
ralentissement est le résultat d’une évo-
lution contrastée : une stagnation des 
accords-cadres internationaux (ACI) et 
un essoufflement des accords-cadres 
européens (ACE) (encadré 1). Ces ten-
dances reflètent les difficultés à étendre 
ces accords à de nouvelles entreprises 
non seulement hors-Europe, mais aussi 
en Europe. En effet, un nombre croissant 
d’accords est signé par des entreprises qui 
ont déjà signé un ou plusieurs AET pré-
cédemment. Cet article cherche à actuali-
ser un premier bilan des accords d’entre-
prise transnationaux (AET) réalisé il y 
a dix ans dans La Revue de l’IRES (da 
Costa, Rehfeldt, 2011a), et à mettre en lu-
mière les facteurs qui expliqueraient ces 

dynamiques différentes, en partant des 
stratégies et pratiques des acteurs. Notre 
analyse se concentre sur les entreprises 
transnationales françaises et allemandes. 
Elles ont signé ensemble plus de la moitié 
des AET et dominent largement les dyna-
miques de la négociation transnationale 
d’entreprise. L’article souligne le rôle des 
procédures de négociation adoptées par 
les fédérations syndicales européennes et 
internationales qui influencent en retour 
les préférences et pratiques des acteurs 
locaux 2. 

Motivations et stratégies  
des signataires des accords 
d’entreprise transnationaux

Historiquement, l’objectif de conclure 
des accords d’entreprise transnatio-
naux (AET) est développé par le mou-
vement syndical. L’intensification de la 
mondialisation économique par le biais 
des entreprises transnationales (ETN) 
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crée un fossé croissant entre la capacité 
d’action nationale des syndicats et les 
options stratégiques transfrontalières 
des ETN. Les fédérations syndicales 
internationales (FSI) estiment que le 
pouvoir accru des ETN ne peut plus être 
contrecarré par des instruments et stra-
tégies purement nationaux et cherchent 
donc à mettre en place une négociation 
collective transnationale. 

FSI et négociations transnationales : 
une protection face aux effets  
de la mondialisation

À partir des années 1990, les ETN, en 
particulier dans les industries à forte in-
tensité de main-d’œuvre, commencent à 
sous-traiter une grande partie de leur pro-
duction dans des pays aux coûts de main-
d’œuvre moindres et aux marchés du tra-
vail peu réglementés. Ce qui entraîne une 
crainte de dumping social et de spirale 
vers le bas des salaires et des conditions 
de travail. Il s’ensuit un débat public qui 
n’a pas cessé depuis sur la responsabilité 
sociale des entreprises (RSE) et les droits 
fondamentaux du travail. En 1998, l’OIT 
déclare une série de normes fondamen-
tales du travail contraignantes pour tous 
ses États membres. Celles-ci concernent 
la liberté d’association, le droit de négo-
ciation collective, l’interdiction du travail 
des enfants, du travail forcé et la non-
discrimination. Tout comme l’ensemble 
des conventions de l’OIT, la Déclaration 
de 1998 n’engage que les États. Pour 
les FSI, la signature d’accords-cadres 
internationaux (ACI) constitue donc une 
voie pour engager directement aussi des 
entreprises, conjointement avec d’autres 
outils comme les codes de conduite éven-
tuellement édictés de façon unilatérale. 

Les approches et objectifs concrets 
des FSI varient en fonction de la situa-
tion du secteur dans lequel ils opèrent 
(Hammer, 2005 ; Telljohann et al., 2009).  

Dans les chaînes de valeur à faible syn-
dicalisation, la priorité des FSI est de 
garantir les droits des travailleurs des 
fournisseurs et sous-traitants, tandis que 
dans les entreprises dotées de syndi-
cats forts dans le pays d’origine, les FSI 
sont plus intéressées par l’établissement 
d’une relation continue avec la direction 
d’une ETN, que ce soit à travers les com-
missions bilatérales de suivi de l’accord 
ou la création d’une instance transna-
tionale de représentation des salariés de 
l’ETN (voir infra). Des variétés d’ap-
proche à l’égard des ACI existent aussi 
au sein d’une même FSI. Les affiliés des 
pays ayant une tradition plus conflictuelle 
sont davantage susceptibles de considé-
rer les ACI principalement comme un 
outil d’organisation, tandis que les syn-
dicats de pays ayant une tradition de rela-
tions professionnelles institutionnalisées 
et plus coopératives sont plus enclins à 
considérer les ACI comme une étape vers 
une relation continue avec la direction.

Au début, les FSI considéraient parfois 
la conclusion des ACI comme un objec-
tif en soi. Cet objectif était de créer une 
masse critique d’ACI afin de faire pres-
sion sur les entreprises hésitantes et aussi 
sur les institutions internationales pour 
qu’elles adoptent des règles plus contrai-
gnantes. La signature d’un grand nombre 
d’ACI devait aussi légitimer le travail 
des FSI vis-à-vis de leurs affiliés. Il y 
avait alors une forte compétition entre 
les grandes FSI pour signer le plus grand 
nombre d’ACI. Cette compétition a main-
tenant cessé, car les FSI considèrent qu’il 
est plus important d’avoir des accords 
de qualité effectivement mis en œuvre 
que de faire signer un grand nombre de 
textes. Après une évolution critique des 
pratiques passées, les FSI ont resserré 
les conditions nécessaires à la signature 
d’un ACI. Dans ses lignes directrices 
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Encadré 1

Les définitions des accords-cadres internationaux et européens

Le terme d’accord d’entreprise transnational (AET) apparaît pour la première fois 
en 2008 dans un document de travail de la Commission européenne. Elle définit 
alors un AET comme « un accord contenant des engagements réciproques dont le 
champ d’application s’étend au territoire de plusieurs États et qui a été conclu par 
un ou plusieurs représentants d’une entreprise, ou d’un groupe d’entreprises, d’un 
côté, et par une ou plusieurs organisations de salariés de l’autre, et qui couvre les 
conditions de travail et d’emploi et/ou les relations entre l’employeur et les travail-
leurs, ou leurs représentants » (European Commission, 2008) 1. Cette définition 
est reprise pour la construction de la base de données sur les AET mise en place 
par la Commission européenne en 2011 (encadré 2). 

On peut essentiellement distinguer deux formes d’AET : les ACI et les ACE. Le 
terme d’accord-cadre international a été inventé par les fédérations syndicales in-
ternationales (FSI), qui utilisent également de façon croissante le terme d’accord-
cadre mondial. Un ACI est défini comme un accord ayant lieu entre une entreprise 
transnationale (ETN) et une ou plusieurs FSI. Cette définition a été reprise par 
l’Organisation internationale du travail (OIT) (Papadakis, 2008) et intégrée dans 
la base de données sur les AET quand celle-ci a reçu le soutien officiel de l’OIT. 
Un ACI peut avoir des cosignataires, par exemple des syndicats nationaux et des 
comités d’entreprise nationaux ou européens. Les ACI ont généralement une por-
tée mondiale, mais un petit nombre d’entre eux n’a qu’une portée régionale, limitée 
soit à l’Amérique latine, soit à l’Asie. Le premier ACI est signé en 1988 par BSN 
(aujourd’hui Danone) et la FSI de l’agro-alimentaire UITA. L’accord est initialement 
limité à l’Europe, mais il sera plus tard étendu au reste du monde. Après l’adoption 
de la déclaration de l’OIT de 1998 relative aux principes et droits fondamentaux 
du travail, les FSI émettent comme condition pour signer un ACI que l’ETN s’y en-
gage à les respecter. Un ACI peut aussi traiter d’autres thèmes, soit dans le même 
accord, soit dans un accord spécifique une fois que l’entreprise a signé un accord-
cadre sur les droits fondamentaux.  En principe, un accord-cadre est censé être 
mis en œuvre par des accords locaux, comme c’était le cas des premiers ACI 
de Danone. Très peu d’ACI ou d’ACE contiennent cependant jusqu’à aujourd’hui 
une telle obligation formelle qui rendrait un accord juridiquement contraignant au 
niveau national. Certains ACI mettent en place en place une instance paritaire 
locale de suivi qui peut être considérée comme un équivalent d’un accord formel 
de mise en œuvre. 

Par analogie aux ACI, le terme d’accord-cadre européen a été introduit dans un 
rapport pour la Fondation européenne de Dublin Eurofound (Telljohann et al., 
2009 ; version résumée en français : da Costa et al., 2010), qui l’a intégré dans 
son dictionnaire des relations professionnelles (Eurofound, 2013). Il est ensuite 
largement repris par les fédérations syndicales européennes (FSE). En principe, 
un ACE a une portée européenne, à quelques exceptions près. Comme on le verra 
plus loin, ses thèmes et parties signataires sont plus variés que ceux des ACI. 

nnn
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de 2012, la FSI IndustriAll a ajouté 
la neutralité de la direction lors d’une 
campagne de syndicalisation, ainsi que 
le droit d’accès aux différentes filiales 
de l’ETN et des mécanismes efficaces 
de mise en œuvre et de suivi comme 
condition préalable à la signature des 
futurs ACI (IndustriALL Global Union, 
2012).

FSE et CEE, du soutien initial  
à la montée des divergences

En ce qui concerne les accords-cadres 
européens (ACE), les motivations syn-
dicales initiales reflètent une réaction 
à une série de fermetures d’usines par 
les ETN qui montrent leur capacité crois-
sante à transférer la production d’un pays 
à un autre. Pour soutenir des actions 
syndicales face ce défi, la Commission 

européenne promet de créer de nouveaux 
outils légaux, depuis le projet de direc-
tive Vredeling de 1980 jusqu’à la direc-
tive CEE en 1994. Alors que le premier 
projet vise explicitement à rendre pos-
sible une négociation transnationale avec 
une ETN, la directive finalement adoptée 
se contente de créer une instance trans-
nationale d’information et de consulta-
tion. Cette dernière ouvre toutefois la 
possibilité de conclure un accord avec 
l’ETN pour modifier un projet initial de 
restructuration. Dans leurs pratiques, la 
majorité des CEE n’a pas réalisé cette 
intention ambitieuse. Une petite minorité 
de CEE a cependant commencé à négo-
cier des ACE. Dans un premier temps, 
ces négociations sont favorablement sui-
vies par la Confédération européenne 
des syndicats (CES) et les FSE qui leur 

Les deux premiers ACE entre une ETN et une FSE sont signés en 1985 par 
l’entreprise française récemment nationalisée Thomson Grand Public (TGP) et 
la Fédération européenne de la métallurgie (FEM). Ils donnent naissance à une 
double structure d’information et de consultation au niveau européen, un comi-
té de liaison TGP-FEM et une « commission de branche européenne ». Par la 
suite, 17 autres entreprises françaises signent des accords sur la mise en place 
de « comités de groupe européens » qui constituent des préfigurations du futur 
comité d’entreprise européen (CEE), défini par la directive européenne adoptée 
en 1994. Cette directive rend obligatoire, sous certaines conditions, la négocia-
tion d’un accord d’entreprise sur la mise en en place d’un CEE. Selon la base de 
données de l’Institut syndical européen (European Trade Union Institute, ETUI), 
plus de 1 600 accords de ce type ont été signés jusqu’à présent, parmi lesquels 
on dénombre également une centaine d’accords de mise en place d’un « comité 
de la société européenne » (C-SE) négociés sur la base de la directive sur la SE 
de 2001. Nous ne comptabilisons ici ni les accords volontaires, ni les accords CEE 
incités ou contraints par une législation européenne, comme des ACE, mais rete-
nons seulement les accords purement volontaires portant sur d’autres thèmes. 
Défini ainsi, le premier ACE est signé par l’ETN française Générale des eaux 
(rebaptisée Vivendi) et son CEE en 1996. Les ACE ne prennent cependant leur 
véritable essor qu’à partir de 2000, à l’instar des ACI. 

1. Il faut signaler ici que quelques AET débordent le strict cadre des relations employeurs-travailleurs et 
contiennent des engagements unilatéraux sur des thèmes comme la responsabilité sociale d’entreprise 
ou l’environnement. Comme il est expliqué plus loin, les « travailleurs » peuvent aussi inclure les travail-
leurs d’entreprises sous-traitantes ou de fournisseurs.
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offrent ponctuellement leur soutien. La 
Fédération européenne de la métallur-
gie (FEM) et d’autres fédérations syn-
dicales européennes (FSE) commencent 
alors à mettre en place un système de 
coordination avec les CEE, en créant 
un groupe de coordinateurs syndicaux à 
cet effet. En 2004, la FEM met pour la 
première fois en place un « groupe de 
coordination syndicale » pour négocier 
conjointement avec le CEE un ACE de 
restructuration qui devait servir ensuite 
de modèle à l’adoption d’un document 
programmatique sur les « restructura-
tions socialement responsables » adopté 
en 2005 (da Costa, Rehfeldt, 2009). 

Au même moment cependant, la FEM 
commence à fortement contester la légi-
timité des CEE pour négocier et signer 
de tels accords. Lorsque la Commission 
européenne annonce en 2005 vouloir 
élaborer un « cadre juridique facultatif » 
pour la négociation collective transna-
tionale, les FSE et la CES demandent 
de réserver aux FSE le droit de signer 
des ACE, comme cela existe déjà pour 
les accords collectifs européens au 
niveau sectoriel et interprofessionnel. 
En 2006, la FEM adopte une procédure 
de mandatement syndical qui lui donne 
la possibilité de négocier et de signer 
un AET au nom de ses affiliés présents 
dans l’ETN. D’autres FSE adoptent des 
procédures similaires. Celle de la FEM 
est une double procédure de mandats que 
les syndicats présents dans les filiales de 
l’ETN doivent d’abord lui donner pour 
entamer une négociation et ensuite pour 
valider et signer l’accord négocié. La 
négociation elle-même doit être menée 
par une équipe restreinte avec la partici-
pation d’un représentant du secrétariat de 
la FEM. Elle peut comporter des membres 
syndiqués du CEE. Après validation, 
l’accord est signé par le seul secrétaire 

général de la FEM ou son représentant. À 
la suite de la fusion de la FEM avec deux 
autres FSE en 2012, la nouvelle fédération  
IndustriAll Europe adopte en 2016 des 
règles similaires, tout en reconnaissant un 
rôle plus important au CEE, qui doit ainsi 
être impliqué dès le début dans le proces-
sus de négociation. Des membres syndi-
qués du CEE sont maintenant vus comme 
une composante régulière du groupe de 
négociation. Ils doivent toutefois être 
mandatés par leurs organisations syndi-
cales respectives, tout comme les perma-
nents syndicaux désireux de participer à 
ce groupe (IndustriAll Europe, 2016).

Les motivations des directions 
signataires d’AET

Comme les AET sont des accords 
contractés sur une base volontaire, il est 
essentiel  de comprendre les motivations 
de l’autre partie contractuelle, à savoir les 
directions des ETN qui ont accepté de si-
gner des AET. En relation avec l’extérieur, 
l’AET peut être utilisé comme un outil de 
communication qui renforce la réputation 
de l’entreprise en matière de RSE. Il en-
voie des signaux aux médias, aux consom-
mateurs et aux investisseurs pour mon-
trer que l’entreprise respecte les normes 
sociales et environnementales. Un AET 
peut également être utilisé par l’entreprise 
pour développer une culture de dialogue 
social et d’entretien de bonnes relations 
avec les représentants des salariés. Il peut 
aussi être utilisé pour la coordination 
transnationale et l’harmonisation de la 
politique de ressources humaines (RH) de 
l’ETN (Barraud de Lagerie et al., 2020 ;  
Bourguignon et al., 2019). La négociation 
et la mise en œuvre d’un AET sont sou-
vent accompagnées par la mise en place 
d’un réseau de responsables RH des fi-
liales étrangères. C’est parfois l’occasion 
d’initier un benchmarking interne des pra-
tiques de RH au sein d’une ETN (Frapard, 
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2018). Les commissions de suivi paritaire 
et les procédures de reporting se révèlent 
utiles pour vérifier si des règles communes 
sont appliquées localement (Bourguignon, 
Mias, 2017). L’AET peut aussi réduire les 
coûts de transaction dans la gestion des 
restructurations transnationales par la 
création d’un canal de dialogue transnatio-
nal. De telles motivations expliquent pour-
quoi ce sont souvent les directions d’ETN 
et non les syndicats qui prennent l’initia-
tive de négocier un AET (Leonardi, 2015). 
Un rapport commun de BusinessEurope 

et de la CES montre que les initiatives 
de négocier un ACE émanent souvent 
des deux côtés, chaque partie y voyant 
des possibilités de gains (CES, Business- 
Europe, 2018).

Un inventaire des accords  
signés jusqu’en 2020

Plus de la moitié des 384 accords 
d’entreprise transnationaux (AET) signés 
entre 1988 et 2020 sont des accords-cadres 
internationaux (ACI ; 218) et le reste des 

Tableau 1. Les accords d’entreprise transnationaux  
selon leurs signataires (1988-2020)

ACI ACE

Nombre des ETN signataires 141 74

Nombre total des AET 218 166

Signés par ETN européennes 187 144

Signés par ETN nord-américaines 6 22

Signés par ETN françaises* 55 85

Signés par ETN allemandes* 24 27

Signés par ETN nordiques 40 -

Signés par ETN néerlandaises 7 -

Signés par ETN belges 7 12

Signés par ETN espagnoles 22 4

Signés par ETN italiennes 11 15

Signés par ETN britanniques 5 6

Signés ou cosignés par CEE, CEM ou C-SE 28 121

Signés par CEE ou C-SE seuls - 86

Signés ou consignés par FSI ou FSE 218 64

Cosignés par FSI ou FSE et CEE/CEM/C-SE 28 26

Cosignés par FSI ou FSE et syndicats nationaux 117 23

Signés par FSI ou FSE seules 88 23
* Incl. EADS.
Note : ACI : accord-cadre international ; ACE : accord-cadre européen ; ETN : entreprise transnationale ; AET : 
accord d’entreprise transnational ; CEE : comité d’entreprise européen ; CEM : comité d’entreprise mondial ; 
C-SE : comité de la société européenne ; FSI : fédération syndicale internationale ; FSE : fédération syndicale 
européenne.
Source : voir encadré 2.



INTERNATIONAL

Chronique internationale de l’IRES - n° 174 - juin 202152

accords-cadres européens (ACE ; 166). 
Beaucoup d’AET ont une validité limi-
tée dans le temps ou sont devenus caducs 
parce que les entreprises signataires ont 
disparu par fusion ou acquisition. Nous 
ne les avons cependant pas exclus de 
notre inventaire (encadré 2), car nous 
sommes ici davantage intéressés par les 
processus de négociation que par la vali-
dité des accords.

Les accords-cadres internationaux

Il y a une forte dimension européenne 
dans les ACI. Parmi les 218 ACI, 187 
ont été signés par 166 ETN européennes 
(tableau 1 et graphique 1). Elles ont pour 
l’essentiel leur siège en Europe continen-
tale (seuls cinq ACI ont été signés par trois 
ETN britanniques). À partir de 2002, un 
petit nombre d’ACI (31 au total) est signé 

Encadré 2

Les sources de l’inventaire des accords d’entreprise transnationaux

Notre inventaire des AET, qui a servi de base à la construction des graphiques, 
est une actualisation d’un premier inventaire établi en 2011 et paru dans La Revue 
de l’IRES. Cet inventaire ainsi que sa méthodologie (da Costa, Rehfeldt, 2011a, 
encadré 3) sont consultables sur le site de l’Ires 1. La source principale en est la 
base de données sur les AET 2 que la Commission européenne a mise en place 
en 2011 et qui a par la suite obtenu le soutien de l’OIT. Cette base ne contient que 
les accords pour lesquels une autorisation de publication a été reçue par au moins 
une partie signataire. Il n’y a aucune obligation de notifier un AET. Contrairement 
aux ACI, qui sont systématiquement rendus publics par les FSI, le nombre d’ACE 
est probablement sous-évalué. Une étude sur les ETN allemandes dans l’industrie 
métallurgique (Müller et al., 2013) estime qu’un tiers des accords dans ce secteur 
sont des accords informels qui n’ont pas été rendus publics et ne figurent donc pas 
dans la base de la Commission. 

Nous avons complété les AET de la base avec des informations issues de nos 
propres recherches, de la base de données sur les CEE de l’ETUI 3 ainsi que de 
celle sur les ACI du site commun des FSI 4, qui n’est malheureusement plus acces-
sible depuis 2014. L’alimentation de la base de données de la Commission avec de 
nouveaux accords a été arrêtée une première fois en 2015. Après un appel d’offres 
de la Commission, elle est mise à jour en 2018 par Marie-Noëlle Lopez, directrice 
de la newsletter électronique Planet Labor. Son alimentation s’arrête ensuite de 
nouveau et il n’y a pas eu de nouvelle procédure pour la réactualiser. Nous avons 
donc tenté d’actualiser notre propre inventaire jusqu’en 2020, principalement sur 
la base d’informations contenues dans Planet Labor  5 et dans Liaison sociales 
Europe (dont la publication a été arrêtée en décembre 2020). Nous avons éga-
lement consulté les sites des FSI, qui ne réactualisent cependant pas toujours 
systématiquement le nombre d’ACI qu’elles signent. Un certain nombre d’AET a 
donc pu nous échapper. 

1. http://www.ires.fr/index.php/publications/la-revue-de-l-ires-2/itemlist/category/43. 
2. https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=978&langId=fr. 
3. http://www.ewcdb.eu. 
4. www.global-unions.org/framework-agreements.html?lang=en. 
5. www.planetlabor.com.
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par des ETN non européennes. Certains 
de ces ACI ont un champ d’application 
limité à l’Amérique latine ou à l’Asie. De-
puis 2015, il n’y a plus d’ACI signé avec 
une nouvelle ETN non européenne. Le 
faible nombre d’ETN nord-américaines 
s’explique par une culture antisyndicale 
largement répandue aux États-Unis et au 
Canada. 

Ce sont des entreprises françaises et 
allemandes qui dominent, ainsi que des 
entreprises scandinaves. 10 des 55 ACI 
français ont été signés par une seule en-
treprise, Danone. 

3. La fédération IndustriAll est issue d’une fusion de la Fédération internationale des organisations 
des travailleurs de la métallurgie (Fiom) avec les fédérations de la chimie-énergie-mines et du 
textile-habillement. La fédération UNI est issue d’une fusion de la fédération des employés des 
services avec celles des communications, des médias et du livre. IBB est issue d’une fusion de 
la Fédération internationale des travailleurs du bâtiment et du bois avec la Fédération mondiale 
des organisations de la construction et du bois, anciennement affiliée à la Confédération mon-
diale du travail.

4. Après l’effondrement du Rana Plaza (Bangladesh) en 2013, un accord multi-entreprises a été 

Trois FSI jouent un rôle de premier 
plan dans la négociation des ACI : Indus-
triAll (101 ACI), Union Network Inter-
national (UNI : 67 ACI) et l’Internatio-
nale des travailleurs du bâtiment et du 
bois (IBB : 30 ACI) 3. Les entreprises 
signataires des ACI sont concentrées 
dans l’industrie manufacturière, avec 
un rôle de premier plan du secteur de la 
métallurgie (45 ACI) et de la chimie (30), 
mais aussi du bâtiment (20). Seuls 9 ACI 
sont signés dans l’industrie du textile-
habillement 4. Dans le secteur des ser-
vices, il y a une concentration dans les 

Note : L’explication des dynamiques divergentes des ACI et ACE sera développée dans la deuxième partie de 
l’article. Contrairement aux graphiques suivants, nous avons exclu de ce graphique l’année 2020. Cette année 
a été marquée par la pandémie de Covid-19, qui a rendu les négociations transnationales très difficiles 1. Si l’on 
avait inclus l’année 2020, la tendance à la baisse des AET aurait paru encore plus accentuée, comme le montrent 
les graphiques suivants.
Source : voir encadré 2.
1. Malgré ce contexte difficile, neuf AET (5 ACI et 4 ACE) ont été signés en 2020. Trois de ces AET traitent des 
mesures pour protéger les salariés du virus et de ses effets.

Graphique 1. Nombre d’AET par type d’accord (1988-2019)
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communications (19 ACI), le commerce 
(12 ACI) et le secteur financier (12 ACI). 

En moyenne, chacune des ETN a signé 
deux ACI. Ceci s’explique d’abord par 
le fait que beaucoup d’ACI sont signés 
d’abord pour une durée limitée et sont 
ensuite renouvelés. Ces renouvellements 
sont généralement l’occasion de réviser 
l’accord, en élargissant les thèmes ou le 
périmètre de validité. L’extension la plus 
fréquente est l’inclusion des fournisseurs 
et des sous-traitants dans la garantie 
des droits fondamentaux. La majorité 
des ACI contient désormais une telle 
extension. Un nombre croissant d’ACI, 
au total un quart d’entre eux (48), sont 
des renouvellements ou révisions (gra-
phique 2) 5. Beaucoup d’ACI contiennent 

signé par 32 ETN de la filière textile et renouvelé en 2017. Ces deux accords traitent de la 
reconstruction de l’usine, du respect des conditions de sécurité et du droit de syndicalisation 
dans un seul pays et n’entrent donc pas dans notre inventaire.

5. Nos informations sur ces renouvellements sont souvent incomplètes. Les syndicats norvégiens, 
par exemple, ont eu tendance à renouveler certains ACI tous les deux ans, mais n’ont pas tou-
jours rendu ce renouvellement public. Comme nous l’avons indiqué dans l’encadré, notre déficit 
d’information provient du fait que la base de données commune des FSI, qui était notre princi-
pale source pour les ACI, à côté de celle de la Commission européenne, n’est plus accessible 
depuis 2016.

d’autres thèmes que les droits fondamen-
taux. De plus en plus d’ACI, 31 au total, 
portent sur des thèmes spécifiques, parmi 
lesquels les plus nombreux sont la santé- 
sécurité (8) et le harcèlement (5). Un rap-
port sur les ACI signés par les ETN fran-
çaises (Bourguignon, Mias, 2017) iden-
tifie une progression chronologique des 
types d’ACI suivant un processus d’ap-
prentissage qui commence par une ap-
proche « instituante » (ACI uniquement 
sur les normes du travail), en passant 
par une approche « constitutionnelle » 
(ajoutant d’autres thèmes aux premiers) 
et aboutissant enfin à une approche 
« instrumentale » (avec des thèmes spé-
cifiques correspondant à certaines poli-
tiques RH).

Source : voir encadré 2.

Graphique 2. Nombre d’ACI par type d’accord (1988-2020)
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28 ACI ont été cosignés par un comité 
d’entreprise européen (CEE) ou un comi-
té d’entreprise mondial (CEM), 21 dans 
l’industrie métallurgique, presque tous 
par des ETN métallurgiques allemandes, 
principalement du secteur automobile. 
La cosignature par un CEE ou CEM ca-
ractérise la majorité des accords signés 
par des entreprises allemandes, mais 
aussi quelques ETN non allemandes, 
dont deux constructeurs automobiles 
français. Après 2013, le nombre d’ACI 
cosignés par un CEE diminue. Cette évo-
lution est clairement liée à la diminution 
des ACI signés par des ETN allemandes 
(graphique 4). Au-delà de la signature 
formelle, les CEE jouent souvent un rôle 
important dans la préparation et le suivi 
des ACI signés par des ETN européennes. 
La grande majorité de ces ACI ont été 
signés par une ETN qui avait précédem-
ment installé un CEE. Les 22 ACI signés 
par 12 ETN espagnoles constituent une 
exception importante à cet égard. 

Comités d’entreprise mondiaux  
et réseaux syndicaux internationaux

La mise en place d’une représentation 
transnationale des salariés et la signature 
d’AET sont historiquement et stratégi-
quement liées. Déjà dans les années 1960, 
les fédérations syndicales internationales 
(FSI) ont créé des « conseils mondiaux » 
afin de coordonner l’action syndicale au 
sein des ETN. Ces instances sont alors 
composées de permanents syndicaux 
nationaux et internationaux (Rehfeldt, 
1993). Après l’adoption de la direc-
tive CEE et la prolifération des CEE, 

6. Le canal unique désigne la représentation des salariés par le syndicat à tous les niveaux du 
système des relations professionnelles. Il s’oppose à un modèle dual, dans lequel un deuxième 
canal de représentation a été instauré par la législation au niveau de l’établissement et de 
l’entreprise. C’est en Allemagne que cette représentation a d’abord émergé en 1920 sous le 
nom de conseil d’établissement. La double représentation caractérise aujourd’hui une majorité 
de pays européens, mais le canal syndical unique résiste dans certains pays, notamment au 
Royaume-Uni, en Italie et dans les pays scandinaves. 

la Fiom procède à une évaluation critique 
de l’expérience des conseils mondiaux 
et recommande la création de « comités 
d’entreprise mondiaux » (CEM) compo-
sés à la fois de salariés des ETN et de 
responsables syndicaux mandatés par 
la FSI. Aujourd’hui, il existe une ving-
taine de CEM. La plupart d’entre eux ont 
été créés par la Fiom, qui a maintenant 
intégré IndustriAll. Certains ont d’abord 
été créés de façon informelle, puis ont 
été consolidés par la signature d’un ACI 
ou d’un accord spécial avec une FSI. 
D’autres ont été créés par élargissement 
d’un CEE existant. Dans certaines ETN, 
des instances transnationales spécialisées 
ont été créées dans le cadre d’un ACI sur 
la santé-sécurité.

Les CEM restent controversés au sein 
du mouvement syndical. Les syndicats de 
pays dotés de systèmes de relations pro-
fessionnelles à canal unique 6, en parti-
culier d’Amérique du Nord, sont souvent 
opposés à des instances dans lesquelles 
des représentants syndicaux pourraient 
coexister avec des représentants élus non 
syndiqués. Pour cette raison, une FSI 
comme l’UNI évite généralement d’uti-
liser le terme CEM et préfère mettre 
en place des réseaux syndicaux qu’elle 
appelle « alliances syndicales internatio-
nales » et qui regroupent des permanents 
et des salariés d’une même ETN. Les FSI 
qui ont convergé dans IndustriAll ont éga-
lement créé un certain nombre de ces ré-
seaux syndicaux. Malgré les différences 
de vocabulaire, il existe une certaine 
convergence stratégique entre les FSI, 
puisque l’objectif final de la création d’un 
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réseau est de le faire reconnaître comme 
interlocuteur par la direction de l’ETN et 
de financer ainsi ses réunions.

Les accords-cadres européens

Nous avons identifié 166 ACE signés 
par 74 ETN. Ce nombre doit cependant 
être considéré comme une évaluation mi-
nimale car il n’y a aucune obligation de 
notifier un ACE (encadré 2). Ces accords 
traitent une plus grande variété de thèmes 
que les ACI. Les restructurations sont le 
thème principal de 64 ACE, qu’il faut 
ici entendre au sens plus large d’« anti-
cipation du changement ». Plus de la 
moitié (35) de ces accords ont été signés 
par des ETN françaises. Dans des études 
précédentes (da Costa, Rehfeldt, 2011b, 
2012), nous avons distingué deux types 
d’accords : les accords substantiels et les 
accords de procédure (graphique 7) 7. Ces 
derniers sont influencés par la législation 
française sur la gestion prévisionnelle des 
emplois et compétences (GEPC) de 2005-
2006 et sont signés presqu’exclusivement 
par des ETN françaises. Les autres prin-
cipaux thèmes des ACE sont la respon-
sabilité sociale des entreprises (RSE), la 
formation, la santé-sécurité, l’égalité et le 
dialogue social. 

À la différence des ACI, les ETN fran-
çaises dominent nettement (tableau 1), 
qui signent plus de la moitié des ACE et 
même plus des deux tiers dans la dernière 

7. Il n’est pas toujours aisé de distinguer ces deux types, car beaucoup d’accords substan-
tiels contiennent aussi des procédures de mise en œuvre et certains accords de procédure 
contiennent également des engagements substantiels.

8. Les ACE d’ArcelorMittal, de Dexia ainsi que ceux de Solvay signés en 2018 et 2020 peuvent 
être assimilés à cette catégorie. ArcelorMittal est issu d’Usinor-Sacilor et a maintenant son 
siège à Luxembourg. Le siège de Dexia a été transféré en Belgique. Solvay est une entre-
prise historique belge, mais sa direction centrale et sa direction sociale sont devenues fran-
çaises en 2011 après la fusion avec Rhodia qui était issue de l’ancienne entreprise nationalisée 
Rhône-Poulenc (Rehfeldt, 2018).

9. Comme pour les ACI, on a inclus dans les ETN françaises et allemandes à chaque fois l’entre-
prise franco-allemande EADS.

10. Plus aucun ACE n’a été signé par ces deux entreprises depuis. General Motors Europe a été 
vendu à PSA en 2017.

décennie. La majorité d’entre elles sont 
issues d’anciennes entreprises nationali-
sées. Ces ETN sont généralement mar-
quées par des directions RH ouvertes à 
la négociation 8. Les ETN allemandes 
viennent loin derrière, avec 27 ACE si-
gnés par 15 ETN 9. On pourrait ajouter 
aux 27 ACE allemands les 15 ACE si-
gnés entre 2000 et 2010 par deux filiales 
européennes d’entreprises américaines, 
General Motors et Ford, car toutes 
deux avaient leur siège opérationnel en  
Allemagne et une direction des RH en 
grande partie allemande 10. Les ETN si-
gnataires des autres ACE viennent d’un 
petit nombre de pays. Ce nombre est plus 
petit que pour les ACI, car aucune ETN 
néerlandaise et aucune des nombreuses 
ETN nordiques signataires d’ACI n’a 
signé d’ACE. La préférence des ETN  
nordiques pour les ACI peut s’expliquer 
par l’intérêt particulier que l’on porte dans 
leurs pays d’origine au respect des droits 
fondamentaux dans le Tiers-monde, mais 
elle peut aussi être interprétée comme 
l’expression d’un « euroscepticisme » et 
d’une priorité donnée par les syndicats, 
notamment suédois, à la consolidation de 
la négociation collective nationale. 

Les parties signataires des ACE 
sont plus diverses que celles des ACI 
(graphique 3). La grande majorité 
des ACE (121 sur 166) a été signée par 
un CEE (ou un organe similaire), plus de 
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la moitié (85) par un CEE seul. 23 ACE 
ont été signés par une FSE seule, 21 
par des ETN françaises, mais aucun 
par une ETN allemande. Presque tous 
les ACE allemands sont en revanche 
signés par un CEE, soit seul, soit en 
combinaison avec d’autres acteurs (ta-
bleau 2). Ces différences sont l’effet des 
spécificités nationales des relations pro-
fessionnelles des deux pays (Rehfeldt, 
2013 ; Platzer, Rüb, 2014). Les ETN 
allemandes préfèrent négocier avec des 
comités d’entreprise, une (faible) majo-
rité des ETN françaises avec des repré-
sentants syndicaux 11. 

11. Les préférences des ETN françaises sont plus variées. Une forte minorité des ACE français 
(22 sur 85) a été signée par un CEE seul (graphique 9). Elles comprennent 5 ACE signés 
par EADS, avant que celle-ci ne signe en 2010 un ACE de procédure avec ses syndicats 
nationaux qui donne un mandat de négociation à un « groupe spécial de négociation » (GSN) 
composé de représentants mandatés par les syndicats nationaux, sauf pour les représentants 
allemands, qui seront mandatés par le conseil central d’entreprise. Les deux coprésidents (sa-
lariés) du comité d’entreprise européen (CEE) et un représentant de la Fédération européenne 
de la métallurgie (FEM) seront également membres de ce GSN. Il s’agit manifestement d’un 
savant compromis entre les deux coutumes nationales et les nouvelles exigences procédu-
rales de la FEM.

La dynamique divergente  
des ACE et le rôle des procédures  

de mandatement

Dans notre premier inventaire des ac-
cords d’entreprise transnationaux (AET) 
de 2011, nous avions identifié un nombre 
total de 226 AET, répartis de façon 
presque égale entre 115 accords-cadres 
internationaux (ACI) et 111 accords-
cadres européens (ACE), tout en mon-
trant que ce nombre était le résultat de 
dynamiques distinctes. Les différences 
entre les dynamiques se sont accentuées 
depuis. Le graphique 1 fait apparaître une 

Source : voir encadré 2.

Graphique 3. Nombre d’ACE  
selon la qualité des signataires (1988-2020)
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forte croissance des AET signés annuel-
lement dans les années 2000 avec un pic 
en 2008, suivi d’un ralentissement dans 
la décennie suivante. Ce ralentissement 
est le résultat d’une stagnation des ACI et 
d’un fort recul du nombre des ACE signés 
chaque année. Ce recul des ACE est en 
grande partie un effet de l’adoption des 
procédures de mandatement par les fédé-
rations syndicales européennes (FSE). 

Un recul continu des ACE  
durant la dernière décennie…

Seule une minorité d’entreprises 
transnationales (ETN) signataires d’AET 
ont signé à la fois un ACI et un ACE. La 
plupart d’entre elles ont signé un ACE 
d’abord et un ACI ensuite. Nous avons 
déjà signalé que les ETN de certains pays 
d’origine n’ont signé que des ACI et au-
cun ACE. Ces mêmes divergences appa-
raissent aussi à l’intérieur de chaque pays 
d’origine. Chez les ETN allemandes, on 
observe une préférence pour les ACI, in-
terrompue toutefois par une brève période 
de rattrapage de signature d’ACE qui a at-
teint son pic en 2006-2007 (graphique 4). 

À partir de ce moment commence une 
chute des ACE, suivie d’un recul des ACI 
également. Sur l’ensemble de la pé-
riode 1988-2020, les 45 ETN françaises 
signataires d’AET ont signé davantage 
d’ACE que d’ACI (graphique 5), avec 
une répartition plus équilibrée : 17 ont 
signé uniquement des ACE, 13 unique-
ment des ACI, et 15 à la fois des ACE et 
des ACI. Le développement des ACI est 
ici plus constant, pendant que le nombre 
des ACE marque la même ascension 
jusqu’en 2010 suivie d’une chute rapide. 
À partir de 2012, le nombre total d’ACI 
augmente et dépasse celui des ACE en fin 
de période. Comme les ETN françaises et 
allemandes dominent largement la dyna-
mique de l’ensemble des AET, le nombre 
total des signatures annuelles d’ACI 
commence à dépasser celui des ACE à 
partir de 2012 (graphique 1). 

La dynamique continue des ACI 
cache le fait qu’il s’agit pour au moins 
un quart d’entre eux de renouvellements, 
ce qui ne veut pas dire que l’activité de 
négociation des FSI s’est ralentie. Cette 
activité peut en effet être aussi intense 

Source : voir encadré 2.

Graphique 4. Nombre d’AET signés par des ETN allemandes (1988-2020)
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pour la renégociation d’un accord arrivé 
à son terme que pour la négociation d’un 
nouvel accord. Comme nous l’avons sou-
ligné, les ACI sont rarement renégociés 
à l’identique, mais sont généralement 
enrichis par de nouveaux thèmes ou pro-
cédures de suivi. Ce qui pose vraiment 
problème est le recul continu du nombre 

d’ACE. Sans les nombreux accords mul-
tiples signés par la même ETN, il apparaî-
trait encore plus fortement (graphique 6). 
Manifestement, il devient de plus en plus 
difficile de trouver de nouvelles ETN 
prêtes à négocier un AET. Cette difficulté 
est particulièrement patente pour les ACI 
des ETN non européennes. 

Source : voir encadré 2.

Graphique 5. Nombre d’AET signés par des entreprises françaises (1988-2020)

Source : voir encadré 2.

Graphique 6. Nombre d’ACE par type d’accord (1988-2020)



INTERNATIONAL

Chronique internationale de l’IRES - n° 174 - juin 202160

Comment expliquer ces ralentisse-
ments ? Il faut d’abord souligner que 
l’hostilité à l’égard des AET de beaucoup 
de directions d’ETN n’a pas disparu. Des 
rapports récents (ITC-ILO, 2018 ; ILO, 
2018) rassemblent les arguments des 
directions contre la négociation d’AET. 
Ils reflètent la préférence pour des poli-
tiques sociales décentralisées et la crainte 
qu’un AET limite la marge de manœuvre 
du management local et puisse créer des 
conflits entre lui et le management cen-
tral 12. Il existe également un scepticisme 
quant à la valeur ajoutée des ACI par 
rapport à d’autres instruments tels que 
les codes de conduite, qui s’avèrent plus 
simples à élaborer.

S’agissant des ACI, leur ralentisse-
ment semble inévitable, une fois que 
les fédérations syndicales internatio-
nales (FSI) ont décidé de donner la prio-
rité à la qualité des accords et à leur mise 
en œuvre effective. Comme elles ont 
également décidé d’ajouter de nouveaux 

12. De tels conflits ont effectivement eu lieu dans des filiales américaines d’ETN qui ont signé 
un ACI garantissant la neutralité du management dans des campagnes de syndicalisation.

critères au contenu minimum d’un ACI, 
les négociations deviennent aussi plus 
difficiles. Les FSI ne disposent que d’un 
petit nombre de permanents : la multipli-
cation des ACI a donc créé une augmen-
tation des tâches de suivi qui affaiblissent 
leur capacité à prospecter et négocier 
de nouveaux ACI. Les FSE sont mieux 
dotées en personnel, mais elles doivent 
remplir des tâches plus nombreuses, no-
tamment la consultation et la négociation 
au niveau sectoriel et interprofessionnel, 
ainsi que la coordination des CEE. Para-
doxalement, c’est l’échec de leur ambi-
tion de négocier seules les ACE qui a 
soulagé leurs tâches de suivi des accords, 
puisque dans la majorité des cas, ce suivi 
est assuré par les CEE. La disponibilité 
des CEE et de leurs comités restreints a 
d’ailleurs amené les FSI à leur confier des 
tâches de suivi de certains ACI.

La baisse du nombre annuel d’ACE 
peut s’expliquer en partie par le retour des 
négociations au niveau national ou local 

Source : da Costa, Rehfeldt (2012) ; voir encadré 2.

Graphique 7.  Nombre d’ACE de restructuration  par nature (1988-2020)
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que nous avons pu observer après la crise 
de 2008-2011 dans les ETN de l’automo-
bile qui étaient auparavant pionnières 
de la négociation d’ACE substantiels en 
matière de restructuration. Depuis 2011, 
il y a également une forte diminution 
des ACE procéduraux de restructuration 
(graphique 7). Comme ce type d’accord 
était majoritairement porté par des ETN 
françaises, il en résulte un recul de l’en-
semble des ACE qu’elles signent chaque 
année. 

… attribuable aux procédures  
de mandatement

Une grande partie de la diminution 
du nombre d’ACE peut être interprétée 
comme un effet involontaire de l’ambi-
tion des FSE de négocier seules les ACE. 
On constate en effet qu’une diminution 
du nombre d’ACE allemands intervient 
au lendemain de l’adoption de la pro-
cédure du mandatement par la FEM 
(graphique 4). Même si ces règles ont 
été formellement votées par les affiliés 

nationaux et sont maintenant incorporées 
dans les statuts d’IndustriAll Europe, 
les FSE n’ont pas réussi à en imposer le 
respect à leurs affiliés, notamment alle-
mands, ni aux CEE qui ont continué à 
négocier seuls des ACE (graphique 8). 
La fédération allemande de la métallur-
gie, IG Metall, a parfois verbalement 
désavoué les négociations menées par 
des CEE des ETN allemandes, mais n’a 
aucun pouvoir pour les interdire (Müller 
et al., 2011, 2013). Quant à la fédération 
allemande de la chimie, IG BCE, elle 
se montre parfois bienveillante à l’égard 
de telles négociations, comme celles 
des ACE de Bayer en 2014 et 2018, qui 
sont destinées à être déclinées par des ac-
cords nationaux.  Il se peut toutefois que 
la procédure mise en œuvre par la FEM 
ait pu créer une certaine gêne chez 
les CEE, qui avaient l’habitude de négo-
cier seuls, sans pour autant les inciter à 
changer de pratique. Est-ce que cela a 
poussé les ETN allemandes et leurs CEE 
vers une plus grande informalité de leurs 

Source : voir encadré 2.

Graphique 8. Nombre d’ACE signés  
par des ETN allemandes selon la qualité des signataires (1988-2020)
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relations contractuelles qu’on avait déjà 
observée auparavant ? Nous n’avons pas 
été en mesure de vérifier si ces acteurs 
négocient toujours autant d’accords tout 
en leur faisant moins de publicité, en se 
contentant par exemple de les enregis-
trer dans le procès-verbal des réunions 
du CEE. Ce que l’on peut constater est 
que le nombre d’ACE signés par des ETN 
allemandes et répertoriés dans la base 
de données de la Commission ou signa-
lés dans la presse a incontestablement 
diminué.

Les nouvelles règles des FSE semblent 
gêner aussi les directions de certaines 
ETN françaises qui étaient initialement 
enthousiastes à l’idée de négocier selon 
ces nouvelles modalités. La négociation 
avec la FEM présentait en effet l’avan-
tage de se dérouler avec un interlocu-
teur unique et non pas avec une mul-
titude d’organisations syndicales. Le 
besoin de trouver un consensus entre 
les interlocuteurs syndicaux était ainsi 
renvoyé à la coordination européenne 
et, en dernière analyse, au secrétariat 
de la FEM. 17 ACE ont ainsi été négo-
ciés avec la FEM ou IndustriAll Europe 
entre 2006 et 2017 par 7 ETN françaises 
ou assimilées (Areva, Schneider Electric, 
ArcelorMittal, Thales, Alstom, Safran, 
Engie) (graphique 9). Ces négociations 
sur la base d’un mandatement se sont 
arrêtées brusquement en 2017. Com-
ment expliquer cet arrêt ? Il faut d’abord 
mentionner l’absorption des permanents 
syndicaux par d’autres tâches imposées 
par les agendas nationaux et européens. 

13. En France, les syndicats qui représentent plus de 50 % des salariés lors des élections profes-
sionnelles ont le droit de s’opposer à la validité d’un accord d’entreprise conclu par d’autres 
syndicats. Il faut ici ajouter que la procédure IndustriAll Europe stipule aussi que des syndicats 
représentant moins de 5 % des effectifs globaux de l’ETN ne peuvent pas bloquer la négocia-
tion ou l’adoption d’un accord. Cet ajout était destiné à empêcher le véto d’un syndicat d’une 
petite filiale à l’étranger, mais il empêchera difficilement le véto d’un syndicat qui représenterait 
plus d’un tiers des salariés dans une maison-mère qui concentrerait l’emploi européen de cette 
ETN.

En même temps, des doutes ont émergé 
quant à l’efficacité de la voie choisie. 
Le programme d’action adopté par le 
congrès de la Confédération européenne 
des syndicats (CES) à Vienne en 2019 
admet l’échec des procédures internes 
des FSE pour promouvoir des pratiques 
communes, en constatant que durant les 
cinq dernières années, la moitié des AET 
continue à être signée, comme aupara-
vant, par des CEE (CES, 2019:point 139). 

Dans une enquête récente (Delahaie, 
Guillas-Cavan, 2020), des directions 
d’ETN françaises soulignent que la pro-
cédure d’IndustriAll Europe ne présente 
pas que des avantages et annoncent qu’ils 
privilégient désormais la négociation 
d’ACI avec une FSI parce qu’elle permet 
plus de souplesse. En effet, cette procé-
dure prévoit que l’accord négocié soit 
adopté au niveau national de façon una-
nime ou au moins par une majorité des 
deux tiers (IndustriAll Europe, 2016). 
Cela donne à une organisation syndicale 
qui représenterait plus d’un tiers des sa-
lariés en France un pouvoir de véto plus 
important que le droit d’opposition selon 
la législation française 13. Les exigences 
procédurales de la FSI IndustriAll Global 
sont moins sévères. Pour débuter une né-
gociation, IndustriAll Global se contente 
d’une simple information des affiliés et, 
pour l’adoption de l’accord, de la ratifi-
cation par la moitié des représentants 
syndicaux des différents pays concer-
nés représentant la moitié des effectifs  
(IndustriAll Global Union, 2012).
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Utilité et valeur juridique  
des accords d’entreprise 

transnationaux

Les accords d’entreprise transnatio-
naux (AET) se sont développés malgré 
l’absence de cadre juridique. À la dif-
férence de certains accords européens 
sectoriels et interprofessionnels négociés 
sur la base des traités de l’Union euro-
péenne, ils ne sont pas juridiquement 
contraignants au plan national sauf s’ils 
sont mis en œuvre par un accord collec-
tif. Les études juridiques sur les AET se 
concentrent sur la validité juridique de 
ces accords ainsi que sur les mécanismes 
de résolution des conflits qui sont sus-
ceptibles d’en découler. Certain juristes 
(p.e. Moreau, 2018) estiment cependant 
que leur mise en œuvre effective par les 
dirigeants locaux et des représentants 
des salariés est plus importante que leur 
statut juridique. Une étude de cas récente 
sur la mise en œuvre des accords-cadres 
internationaux (Guarriello, Stanzani, 

2018) montre que dans la pratique, les 
conflits sont généralement résolus de ma-
nière informelle. À notre connaissance, 
aucun conflit sur un AET n’a encore été 
porté devant un tribunal. La plupart des 
responsables syndicaux interrogés expri-
ment leur préférence pour une résolution 
consensuelle des conflits, de façon à ne 
pas entraver la poursuite d’un dialogue 
régulier avec la direction de l’entreprise 
transnationale (ETN). Dans le cadre de 
cet article, nous n’avons pas pu explo-
rer toutes les potentialités des AET. Une 
grande partie de leur efficacité poten-
tielle dépend de leur mise en œuvre. Une 
étude récente (Delahaie, Guillas-Cavan, 
2020) a montré que celle-ci a posé pro-
blème même dans les filiales françaises 
d’ETN françaises, ce qui va à l’encontre 
de la présomption selon laquelle les AET 
seraient avant tout un outil pour les sala-
riés des filiales à l’étranger qui seraient 
moins protégés par le droit ou les accords 
collectifs qu’en France.

Source : voir encadré 2.

Graphique 9. Nombre d’ACE signés  
par des ETN françaises selon la qualité des signataires (1988-2020)



INTERNATIONAL

Chronique internationale de l’IRES - n° 174 - juin 202164

Conclusion : un cadre juridique 
européen pour la négociation 

d’accords d’entreprise 
transnationaux ?

En 2005, la Commission euro-
péenne a annoncé vouloir élaborer un 
« cadre juridique facultatif » pour la 
négociation d’accords d’entreprise trans- 
nationaux (AET). Après avoir lancé une 
série de travaux juridiques entre 2006 
et 2011, elle s’est contentée de lancer une 
consultation publique sur un document 
de travail mais a renoncé à proposer un 
outil juridique. Les organisations d’em-
ployeurs, en particulier BusinessEurope, 
ont exprimé leur opposition à toute forme 
de cadre juridique, même facultatif, 
arguant que cela dissuaderait les entre-
prises transnationales (ETN) de signer de 
nouveaux AET. Après avoir proposé une 
décision du Conseil comme outil juri-
dique, la Confédération européenne des 
syndicats (CES) a finalement abandonné 
la recherche d’une législation européenne 
qui garantirait que les fédérations syndi-
cales européennes (FSE) soient les seuls 
acteurs autorisés à négocier et à signer 
des accords-cadres européens (ACE). À 
la place, elle a annoncé, dans son pro-
gramme d’action 2019-2023, vouloir 
négocier, conjointement avec les FSE, 
un accord-cadre tripartite (CES, 2019, 
point 149), sans toutefois préciser avec 
quels partenaires. Par cet accord, elle 
cherche à obtenir un effet juridiquement 
contraignant uniquement pour les AET 
dont les parties signataires le deman-
deraient expressément. On peut être 
dubitatif sur les chances d’aboutir d’une 
telle démarche, sachant que les positions 
de BusinessEurope ont peu changé sur 
cette question. La CES a aussi annoncé 
qu’elle établira désormais sa propre base 
de données sur les AET, qui comportera, 
contrairement à la base de données de la 

Commission européenne et de l’OIT, uni-
quement des AET signés par des FSE et 
des FSI. Elle demandera également à la 
Commission et à l’OIT de retirer de leur 
base de données tous les accords signés 
par d’autres parties que les FSE et les FSI 
(CES, 2019, point 152). Cela ne revient-
il pas à casser le thermomètre au lieu de 
rechercher les origines de la maladie pour 
pouvoir la guérir ?
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Résumés des articles

Irlande 
Une croissance en trompe-l’œil face à la pandémie

Noélie DELAHAIE

Alors que l’Irlande fait face, comme le reste du monde, à la pandémie de Covid-19, elle 
est le seul État membre de l’Union européenne à enregistrer une croissance positive 
en 2020. Celle-ci est avant tout liée au dynamisme des secteurs de l’industrie pharma-
ceutique et des technologies de l’information et de la communication, qui sont dominés 
par des multinationales étrangères ayant profité de la crise sanitaire. Or une analyse des 
ressorts de la croissance montre que celle-ci ne profite pas aux résidents irlandais, ce 
qui soulève la nécessité d’un débat sur la fiscalité des entreprises. 
Mots-clés : Irlande, indicateurs de croissance, multinationales, régime fiscal. 

Royaume-Uni 
Covid-19 et inégalités sur le marché du travail

Jacques FREYSSINET

L’expérience de la pandémie de Covid-19 illustre la complexité des rapports entre la 
politique de l’emploi et l’évolution des inégalités sur le marché du travail. La politique 
de l’emploi reproduit et souvent amplifie les inégalités déjà présentes ou en a fait surgir 
de nouvelles. Elles s’accroissent principalement en fonction de la structure des emplois 
et des caractéristiques sociodémographiques des personnes. Il en résulte des inégalités 
dans les revenus du travail ou dans les revenus de substitution à la perte d’emploi ainsi 
que l’amplification de la grande pauvreté.
Mots-clés : Royaume-Uni, Covid-19, politique de l’emploi, marché du travail,  
inégalités, pauvreté.
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Allemagne 
Renforcement des dispositifs en faveur des familles durant la crise sanitaire : 

objectifs, conséquences et enjeux
Jeanne FAGNANI

Depuis le début de la crise sanitaire, le gouvernement allemand a déployé un impor-
tant arsenal de mesures en faveur des familles ayant des enfants, en particulier celles 
dont les parents travaillent. Parmi les enjeux, figurent en toile de fond la pénurie de 
personnel qualifié et la faiblesse persistante de la fécondité. Cette crise sanitaire a une 
nouvelle fois mis en évidence les importantes inégalités entre les sexes sur le marché 
du travail. 
Mots-clés : Allemagne, Covid-19, familles, fécondité, marché du travail, revenus.

International 
Stagnation des accords d’entreprise internationaux  

et recul des accords européens
Udo REHFELDT

La dynamique des accords d’entreprise transnationale a atteint son sommet en 2008. 
Depuis, on observe une stagnation des accords internationaux et un essoufflement 
des accords européens. L’article analyse les facteurs déterminants de ces dynamiques 
sur les entreprises françaises et allemandes, en partant des stratégies et pratiques des 
acteurs. Il révèle le rôle des procédures de mandatement adoptées par les fédérations 
syndicales européennes et internationales.
Mots-clés : entreprise transnationale, accord d’entreprise transnationale, accord-cadre 
européen, accord-cadre international, fédération syndicale européenne, fédération syn-
dicale internationale, comité d’entreprise européen, procédure de mandatement.
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English Abstracts

Ireland 
An illusion of growth in the face of the pandemic

Noélie DELAHAIE

As Ireland, along with the rest of the world, faced the Covid-19 pandemic, it was the 
only European Union member state to record positive growth in 2020. This is first and 
foremost linked to the dynamism of the pharmaceutical and information technology 
sectors, dominated by foreign multinationals which have thrived during the health cri-
sis. However, an analysis of the drivers of this growth reveals that the benefits do not 
accrue to Irish residents, highlighting the need for a debate on corporate taxation. 
Keywords: Ireland, growth indicators, multinationals, tax system. 

United Kingdom 
Covid-19 and labour market inequality

Jacques FREYSSINET

The experiences of the Covid-19 pandemic illustrate the complexity of the relation-
ships between employment policy and the development of inequality in the labour mar-
ket. Employment policy replicates and often amplifies existing disparities or causes 
new ones to appear. The growth of these hinges mainly on the structure of jobs and the  
sociodemographic characteristics of individuals. The result is inequality in employ-
ment income or in replacement income for loss of employment, as well as the ampli- 
fication of extreme poverty.
Keywords: United Kingdom, Covid-19, employment policy, labour market, inequality, 
disparities, poverty.
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Germany 
Bolstering family benefit schemes during the health crisis:  

objectives, consequences and issues
Jeanne FAGNANI

From the start of the health crisis, the German government deployed an impressive 
battery of measures to help families with children, in particular those with working 
parents. The backdrop to the issues at hand is one of a dearth of qualified staff and 
a persistently low birth rate. This health crisis has once again drawn attention to the  
considerable labour market disparities between the sexes. 
Keywords: Germany, Covid-19, families, birth rate, labour market, income.

International 
The stagnation of transnational company agreements  

and regression of European agreements
Udo REHFELDT

The momentum of transnational company agreements hit its peak in 2008. Since then,  
international agreements have been seen to stagnate, and European agreements to run 
out of steam. This article analyses the determining factors of these dynamics in French 
and German businesses, using the strategies and practices of the players as a starting 
point. It reveals the role of entrustment procedures adopted by European and inter- 
national union federations.
Keywords: transnational company, transnational company agreement, European  
framework agreement, international framework agreement, European union federation, 
international union federation, European works council, entrustment procedure.
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Les politiques publiques déployées pour contrecarrer les effets de la pan-
démie de Covid-19 sont au centre de plusieurs articles de ce nouveau 
numéro de la Chronique internationale de l’IRES. 

Le premier d’entre eux s’interroge sur le caractère exceptionnel de la 
croissance de l’Irlande durant la pandémie. Liée au dynamisme des ex-
portations des multinationales étrangères dans les secteurs de l’industrie 
pharmaceutique et des technologies de l’information et de la communi-
cation, elle ne profite toutefois pas aux résidents irlandais. Si le débat sur 
la fiscalité des entreprises a toujours été évité en Irlande, la proposition 
américaine d’un impôt mondial minimum pourrait le relancer.  

Le deuxième article analyse les rapports entre la mise en œuvre des dis-
positifs de politique de l’emploi déployés à l’occasion de la crise sanitaire 
et l’évolution des inégalités sur le marché du travail au Royaume-Uni. 
Au lieu de les corriger, ces dispositifs ont tendance à les reproduire voire 
à les amplifier… et laissent des angles morts, en matière de grande pau-
vreté notamment.

Le troisième revient sur les mesures mises en place par le gouverne-
ment allemand en faveur des familles, et notamment des parents actifs.  
Certains dispositifs, comme le chômage partiel (Kurzarbeit), qui aug-
mente massivement, aggravent toutefois les inégalités entre les sexes 
sur le marché du travail dans un contexte préoccupant de déclin 
démographique. 

Enfin, le dernier article retrace la dynamique des accords d’entreprise 
transnationale (AET), en se focalisant sur les entreprises françaises et 
allemandes. Depuis 2008, le nombre d’accords internationaux et euro-
péens ne cesse de s’essouffler, voire de reculer. Les procédures de man-
datement adoptées par les fédérations syndicales européennes et inter- 
nationales semblent contribuer à cette dynamique déclinante. 
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